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Sommaire Si les politiques qui encouragent la croissance économique sont un pilier central de l’allégement de la pauvreté, les mesures de protection sociale ont un rôle à jouer dans l’atténuation de la vulnérabilité et la protection du bien-être des pauvres. L’application d’une approche minutieuse s’impose pour sélectionner la combinaison de programmes et de politiques de protection sociale qui facilitent le mieux l’allégement de la pauvreté. Pour améliorer l’incidence des mesures de protection sociale sur la pauvreté, il peut s’avérer nécessaire d’introduire, modifier ou renforcer un large éventail de réformes, de programmes et de mécanismes de prestation – allant des réformes du droit du travail à la création de programmes de travaux de génie civil, des mécanismes publics à des mécanismes privés. La première étape de la sélection d’une combinaison appropriée de politiques de protection sociale consiste à analyser les sources principales de risque et de vulnérabilité pour la population et à identifier les groupes de population les plus affectés par ces risques. Une fois que les groupes et caractéristiques ont été identifiés, il est alors possible d’examiner le rôle de la protection sociale, ainsi que les interventions au niveau sectoriel et macro-économique. Les politiques visant à promouvoir la stabilité macro-économique, le développement rural et la formation du capital humain sont particulièrement importantes et compléteront les programmes de protection sociale. La deuxième étape consiste à déterminer quels sont les groupes, parmi ceux qui ont été identifiés, qui sont couverts par les politiques et programmes de protection sociale existants et à évaluer l’efficacité de ces instruments, pris séparément et dans leur ensemble. Une attention particulière devra être accordée à la compatibilité du contexte politique et des programmes de dépenses, aux objectifs spécifiques de chaque intervention, à leur efficacité pour atteindre ces objectifs et à leur rentabilité dans l’apport des résultats observés. Cette analyse a pour but de révéler à la fois les insuffisances de la couverture de protection sociale et la rentabilité des interventions existantes. S’il n’est pas possible d’effectuer une analyse complète de la rentabilité, il faudra alors prendre en considération des indicateurs partiels, tels que la durabilité, le ciblage, les frais administratifs, la structure institutionnelle, les effets non désirés et les contraintes. L’analyse des politiques et programmes existants, ainsi que des informations sur les options d’intervention et les contraintes à surmonter (par exemple en matière budgétaire, capacité administrative, économie politique), sert de base à la détermination de la combinaison d’interventions la plus efficace. Dans tous les cas, la stratégie de protection sociale intégrale comportera une combinaison de politiques et programmes. Cette combinaison variera naturellement suivant le pays. Pour illustrer à la fois comment l’analyse proposée ici peut être exécutée et comment la combinaison d’interventions sélectionnée variera suivant le pays, la section 5 du présent chapitre examine séparément les cas de l’Argentine, du Malawi et du Togo. On dispose d’une expérience abondante sur les différents types de programmes et politiques de protection sociale. Ils ne peuvent pas tous être pertinents ou même être réalisables dans chaque pays, comme le montrent les études de cas présentées dans ce chapitre. Les fiches descriptives présentées à la Note technique 2, à la fin du chapitre, soulignent les
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Version pour commentaires caractéristiques techniques principales et les leçons tirées de l’expérience des programmes et politiques de protection sociale afin d’aider les équipes PRSP à évaluer la performance des interventions existantes ou ce que l’on peut raisonnablement espérer des nouveaux programmes et politiques. A la Figure 1, nous présentons un schéma de la démarche d’analyse proposée pour permettre au lecteur de consulter facilement le document. Ce schéma présente les parties du chapitre où le lecteur peut se reporter rapidement pour un bref aperçu des idées exprimées, avant ou après une lecture complète plus approfondie. Figure 1. Schéma de la démarche d’analyse Etapes de l’analyse



Références rapides



1. Identifier les risques rencontrés et groupes vulnérables



Tableau 1 et Encadré 3 pour des informations générales Tableaux 4, 5, 6 pour des exemples de pays Tableau 2



2. Déterminer la combinaison d’interventions PS et non PS 3. Déterminer la rentabilité des interventions PS individuelles (existantes et possibles) 3.1 Réglementations du travail 3.2 Assurance sociale financée par les cotisations 3.3 Efficacité des programmes publics a. définir les groupes vulnérables en fonction des interventions b. déterminer leur rentabilité - objectifs - résultats - rentabilité 4. Ajuster la combinaison de programmes



Liste de points page 17 Liste de points page 19 Liste de points pages 20-23 Références internationales à la note technique 2.



Liste de critères page 28
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1 Introduction Les interventions de protection sociale (PS) sont des « actions visant à (i) aider les individus, les ménages et les communautés à mieux gérer le risque et à (ii) apporter un soutien à ceux qui sont particulièrement pauvres » (Banque mondiale 2000). Un cadre politique de la protection sociale, au niveau national, comportera une série de lois et de réglementations et une série de programmes publics. En outre, des mécanismes privés – à la fois fondés sur le jeu du marché et informels – apporteront un soutien important. Ces politiques, programmes, instruments et normes couvrent des activités visant à réduire la probabilité qu’un risque (une circonstance qui nuirait au bien-être de la famille, à savoir une inondation, une récession ou la maladie du soutien de famille) ne se produise. Ils comportent aussi des actions visant à « mitiger » le risque en réduisant les conséquences négatives qu’il entraîne. Lorsque des ménages individuels ou des sociétés tout entières éprouvent des chocs, des programmes de protection sociale aident les pauvres à surmonter cette difficulté afin de ne pas souffrir d’effets négatifs irréversibles. Certains exemples d’interventions PS sont illustrés dans l’encadré 1 et dans la suite du chapitre.
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Encadré 1. Exemples d’activités de protection sociale Interventions liées au marché du travail : améliorer la capacité des ménages à subvenir à leurs besoins par le travail en élaborant des politiques de l’emploi efficaces et justes, des programmes de marché du travail actifs et passifs et des programmes de formation préalable et en cours d’emploi. Retraite : aider les gouvernements à s’occuper de leurs populations âgées et vieillissantes en créant ou en améliorant des programmes de retraite privée, d’épargne obligatoire et des programmes publics de garantie de ressources pour la vieillesse. Les gouvernements interviennent massivement dans ce domaine, tant sur le plan des réglementations que du financement. Dispositifs de sécurité sociale : assurer une garantie de ressources aux groupes démographiques les plus pauvres et leur accès aux services sociaux de base et/ou à ceux ayant besoin d’aide à la suite du recul de l’économie, de catastrophes naturelles ou de circonstances néfastes spécifiques entraînant une baisse du revenu ménager. Programmes de réduction du travail des enfants : en association avec les gouvernements, les communautés et les organisations internationales, promouvoir la valorisation du capital humain et améliorer l’équité et l’éducation de tous les groupes en concevant des stratégies globales visant à atténuer la pauvreté quasi générale, et préparer une législation et des programmes pertinents portant spécifiquement sur le travail des enfants afin de réduire ce phénomène et d’en atténuer les risques néfastes. Programmes pour les handicapés : aider les handicapés par le biais de services communautaires, y compris le soutien familial (soins temporaires, soins aux enfants, conseils, visites à domicile, conseils en matière de violence familiale, traitement de l’alcoolisme et réhabilitation), apporter un soutien aux personnes handicapées (y compris éducation, ateliers tenus dans les centres pour sans-abri, activités de réhabilitation, supports techniques), apporter une aide aux personnes âgées (centres pour personnes âgées, visites à domicile) et placer des enfants dans des familles d’accueil (placement familial, adoption). Fonds social : Par le biais d’organismes publics, faire parvenir des fonds de subvention à de petits projets visant à aider les communautés pauvres à concevoir et mettre en oeuvre des projets répondant à leurs propres besoins. Accords informels : soutenir des membres de la communauté ou de la famille grâce à des accords d’assurance informels. Ces accords peuvent couvrir le mariage, les enfants, le soutien communautaire mutuel, l’épargne ou l’investissement dans les biens humains, physiques et matériels et, enfin, l’investissement dans le capital social (rituels, cadeaux réciproques).



Il est nécessaire de promouvoir la croissance économique pour réduire la pauvreté ; les programmes de protection sociale contribuent à l’allégement de la pauvreté en réduisant la vulnérabilité à l’égard des fluctuations de revenus, en encourageant les investissements à long terme dans le capital humain et, parfois, en indemnisant ceux qui sont affectés par les réformes politiques. En outre, la protection sociale peut soutenir la croissance économique à long terme en réduisant les écarts d’inégalité excessive et les incidences négatives possibles résultant de mauvais choix politiques, de l’absence de cohésion sociale ou de l’agitation civile. Les pauvres sont souvent les plus vulnérables aux risques de toutes sortes, qu’il s’agisse des pénuries alimentaires causées par la sécheresse ou du décès du soutien de famille ou autres membres de la famille. De bonnes mesures de protection sociale pour les personnes démunies, en particulier dans les pays pauvres, ne sont donc pas un luxe.
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Version pour commentaires Malgré le rôle important des programmes de protection sociale dans la gestion des risques et l’allégement de la pauvreté, les pays ont encore à résoudre les contraintes de gestion et de budget de ces programmes. Cette observation est particulièrement vraie compte tenu des ressources budgétaires et administratives limitées d’un grand nombre de pays pauvres. Il est donc très important pour ces pays de prioritiser leurs interventions. Ce chapitre a pour objectif d’aider les dirigeants à sélectionner la combinaison de politiques et programmes de protection sociale appropriée pour atteindre les objectifs tels qu’ils sont déterminés par la Stratégie d’allégement de la pauvreté (PRS), compte tenu des conditions particulières de chaque pays. Ce chapitre propose une démarche comportant trois étapes. La première étape, présentée à la section 2, consiste à diagnostiquer les sources de pauvreté et de vulnérabilité et à examiner si les interventions PS ou les interventions non PS sont les plus appropriées pour résoudre ces problèmes. La deuxième étape, qui est décrite à la troisième section du présent chapitre, fournit des conseils pour évaluer la rentabilité des interventions de protection sociale individuelles. La troisième étape, présentée en détail à la quatrième section, propose des critères pour comparer les résultats de ces diagnostics et les informations sur les considérations budgétaires afin de procéder à la sélection finale de la combinaison d’interventions. Enfin, des exemples d’études de cas concernant les pays de l’Argentine, du Malawi et du Togo sont présentés à titre d’illustration. Des informations détaillées sur l’expérience internationale dans un certain nombre de programmes de protection sociale figurent dans une annexe technique et une autre annexe traite plus en profondeur les questions ayant trait aux différents types de programmes.
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Identification d’interventions en matière de protection sociale pour aider les groupes vulnérables



La première étape de la détermination des interventions appropriées consiste à identifier les groupes vulnérables et les risques auxquels ils se heurtent. La vulnérabilité émane soit de la pauvreté chronique en raison d’un revenu très faible et de ressources insuffisantes pour permettre de faire face aux risques, soit de risques ou chocs à court terme éprouvés par des groupes en dessous ou près du seuil de pauvreté. La vulnérabilité peut donc être structurelle ou transitoire, ce qui affectera les types d’intervention choisis. Cette section présente des méthodes d’identification des principaux risques de pauvreté, ainsi que des groupes les plus vulnérables à ces risques. Ces méthodes proposent des interventions possibles, dont certaines rentrent dans le cadre de la protection sociale, mais dont un grand nombre n’appartient pas à ce secteur. Des conseils sont également fournis pour déterminer quelles sont les interventions de protection sociale qui sont les meilleurs moyens de résoudre les problèmes identifiés. Une fois qu’une « longue liste » d’interventions de protection sociale a été établie, l’étape suivante consiste à prioritiser ces interventions en prenant en compte les contraintes budgétaires, les considérations d’économie politique et la capacité institutionnelle du pays considéré (voir sections suivantes du chapitre).



2.1 Identification des sources principales de risque et des groupes affectés On peut appliquer divers moyens pour identifier les sources principales de risques auxquels sont exposés les pauvres. Une méthode consiste à classifier la population par groupes d’âge, à énumérer les risques que rencontre théoriquement le groupe d’âge, à énumérer les indicateurs de base de chaque risque et à les appliquer pour évaluer si oui ou non les divers groupes (tels
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Version pour commentaires que les femmes, les groupes indigènes, les plus démunis) sont beaucoup affectés par ces risques dans le pays considéré. Par exemple, on examinera les indicateurs de l’état nutritionnel pour voir si la santé et le développement mêmes des enfants sont menacés. Si le taux de malnutrition est faible, une plus haute priorité sera accordée à l’examen d’un autre risque. C’est l’approche qui a été adoptée en Argentine (section 5). L’analyse pourra être améliorée en procédant systématiquement à une distinction par sexe. Une autre méthode consiste à énumérer tous les risques qui ont été courants dans le pays pendant une période donnée – disons pendant les cinq dernières années – et à indiquer à côté de chaque risque les groupes qui sont probablement les plus vulnérables. Cette approche a été adoptée au Togo (voir les études de cas de pays), où les données ménagères et la capacité à recueillir ces données étaient limitées. Une autre approche consiste à analyser les risques rencontrés par les habitants de différentes régions ou les habitants disposant de moyens de subsistance différents. L’encadré 2 illustre certaines sources de vulnérabilité et de risque. Si les vulnérabilités structurelle et transitoire sont manifestement reliées, elles ont été séparées dans un effort pour dégager les différentes causes. Encadré 2. Sources de vulnérabilité et de risque en rapport avec la protection sociale Vulnérabilité structurelle • Niveau de pauvreté élevé, grand nombre d’habitants extrêmement pauvres et gros écarts d’inégalité • Manque d’accès aux services de base • Aspect saisonnier de l’emploi, du revenu et des besoins de consommation • Niveau d’anarchie élevé et forte criminalité • Concentration des populations pauvres par zone, sexe ou ethnie • Médiocrité des politiques macro-économiques, sociales et de l’emploi • Niveau de biens insuffisant et absence de diversification du portefeuille de biens • Faible niveau de compétence de la main-d’oeuvre • Chômage structurel (en particulier chez les jeunes, les diplômés, les femmes et autres) • Réseaux sociaux ou familiaux limités ou circulation d’information limitée • Niveaux élevés d’enfants qui travaillent • Incapacités physiques ou mentales permanentes Vulnérabilité transitoire • Liée à la nature ou au temps – tremblements de terre, inondations, sécheresses, cyclones tropicaux, parasites • Recul de l’économie ou crise économique – récession, transition, inflation, retards de salaires, changements en matière d’imposition fiscale ou dépenses, recul de la production dans les secteurs où il n’existe pas de mobilité des travailleurs, pertes d’emploi • Guerre ou violence – nationale, régionale ou individuelle • Maladie ou accident – maladie individuelle, SIDA, épidémies, incapacité physique ou mentale temporaire • Circonstances liées au cycle de la vie – effets sur le revenu ménager de la vieillesse, du décès d’un membre du ménage, du veuvage ou de la rupture du ménage, de naissances multiples



Une fois que les sources de risque auront été identifiées, chaque type de risque sera évalué en fonction de sa gravité, de son ampleur compte tenu du nombre et des types d’individus affectés, des types d’effet et de la fréquence dans le contexte du pays examiné. Il est important de déterminer si les risques identifiés affectent des individus ou ménages spécifiques et s’ils sont donc idiosyncrasiques (par exemple maladies non transmissibles, chômage individuel à court terme, rupture familiale), ou si les risques affectent des régions entières ou des groupes de ménages et sont donc covariants (par exemple sécheresse, instabilité des prix saisonniers,
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Version pour commentaires guerre ou crise financière qui affecte une communauté tout entière au même moment). Egalement, les risques peuvent être des phénomènes uniques ou répétitifs, tels que des sécheresses ou des inondations répétitives suivies de la maladie ou de la mort. Ces chocs répétitifs ou combinés sont en général plus difficiles à résoudre par des moyens informels. L’intervention pour résoudre un événement catastrophique peut nécessiter des transferts nets à long terme. Des événements non catastrophiques qui se produisent avec une haute fréquence mais ont des effets peu sérieux (maladie passagère, chômage temporaire) ne nécessitent pas toujours des transferts nets à long terme au ménage affecté, étant donné que ce dernier peut être en mesure de faire face à la situation à court terme en ayant recours aux épargnes, à des prêts, à des cadeaux ou, dans certains cas, à l’assurance. Néanmoins, pour les ménages très pauvres, même ces types d’événement peuvent être dévastateurs. Pour définir les risques et les groupes vulnérables, il est donc nécessaire de déterminer : • La gravité et l’ampleur des risques. Utiliser les données ménagères pour identifier les sources de revenu et les habitudes de dépenses des pauvres ou utiliser des évaluations qualitatives/rapides, ou encore des systèmes d’information géographique (voir chapitre sur les données et l’évaluation de la pauvreté). • Les effets des risques sur le revenu, les interactions sociales entre les groupes et les familles (cohésion sociale) et l’accès aux services sociaux et autres interventions non PS pour la gestion des risques, telles que le micro-financement. • Les types de groupes ou d’individus affectés – si les risques sont limités à un groupe particulier (les femmes, les hommes, les habitants de certaines zones ou les personnes occupant certains emplois, les groupes minoritaires), ou s’ils affectent des régions entières ou des individus d’une manière entièrement idiosyncrasique (voir chapitre sur les données et l’évaluation de la pauvreté et le chapitre sur les questions relatives aux sexes). • Fréquence des risques – par exemple, une sécheresse annuelle ou périodique, ou une crise économique rare. Une fois que les groupes vulnérables ont été définis en fonction des risques auxquels ils sont exposés, les résultats peuvent être utilisés pour procéder à une première classification des interventions par ordre de priorité. Certains des risques peuvent ne pas être inhérents à l’économie mais être le résultat de politiques ou programmes existants de qualité médiocre, par exemple l’inflation émanant d’une politique macro-économique ou budgétaire médiocre. Le Tableau 1 illustre un exemple des types d’information qui peuvent être utilisés.
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Version pour commentaires Tableau 1. Groupes vulnérables, leurs sources de vulnérabilité et mécanismes de transmission (exemple à titre d’illustration) Indicateur



Groupes les plus affectés



Gravité de l’effet Taille Durée



Ampleur



Cause Source



Mécanisme de transmission



Politiques/programmes existants



Revenu et capacités économiques Recensement pauvreté Ecart pauvreté



Citadins pauvres Personnes âgées Veuves etc. Population rurale pauvre



Education Scolarisation tardive Redoublement Malnutrition Faible poids à la naissance Faible taux de croissance Faible indice de masse corporelle Sécurité du revenu % de la population tombant dans la pauvreté ou en sortant Variabilité du revenu



Chômage/sous-emploi Incapacité des personnes âgées à travailler Secteur informel aux salaires bas Faibles niveaux d’éducation



Faibles rendements agricoles Manque d’accès à la terre



Emploi



Production agricole



Travaux de génie civil Réglementation du marché du travail Programmes de marché du travail actifs Assurance ou aide chômage Subventions ciblées sur les engrais Libéralisation des prix Programmes de retraite financés par le versement de cotisations Programmes de retraite sans apport de cotisations



Filles et garçons de 6 à 14 ans



Faible revenu Qualité médiocre des écoles



Transferts pour encourager la fréquentation scolaire Réforme de l’éducation pour améliorer l’enseignement



Femmes enceintes/allaitant Enfants



Habitudes de soins Hygiène



Maladie et affections



Programmes de santé publique Services de nutrition Transferts/subventions alimentaires



Employés du secteur formel



Choc macro-économique Réforme de la fonction publique



Emploi



Assurance ou aide chômage Réglementation du marché du travail



Ménages agricoles



Chocs liés aux aspects saisonniers/climatiques



Emploi et production



Assurance agricole Travaux de génie civil
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2.2 Evaluation de l’utilité des interventions de protection sociale Une fois que l’autorité dirigeante a identifié les sources principales de risque et de vulnérabilité et les groupes les plus affectés par ces sources, il importe de se poser trois questions fondamentales: (1) l’apport de changements dans les politiques, lois, réglementations ou programmes existants pourra-t-il réduire la vulnérabilité ou la pauvreté ? (2) Faudra-t-il procéder à des interventions de protection sociale pour résoudre ces difficultés ? Quels seront les meilleurs circuits pour agir de la sorte ? Et (3) quels sont les indicateurs qui seront probablement les plus utiles dans le contexte de ce pays particulier pour suivre les progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs de protection sociale du pays ? La décision de faire appel à des interventions PS ou non PS dépendra essentiellement du type de risque, à savoir s’il est structurel ou transitoire. Cette décision prendra aussi en compte si l’objectif est de réduire le risque, mitiger le risque ou aider à y faire face. Le Tableau 2 illustre de nombreuses options disponibles conformément à ces deux typologies.
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Version pour commentaires Tableau 2. Moyens de gestion des risques Mesures extérieures au secteur de la Mesures de protection sociale protection sociale Réduction des risques • Politiques macro-économiques • Politiques de santé publique, de l’éducation, de l’agriculture et de l’environnement • Allocations de ressources (humaines et financières) pour assurer la qualité • Services sociaux de base à l’intention des pauvres • Mise en place d’infrastructures essentielles • Institutions et systèmes judiciaires • Bonnes pratiques d’allaitement et de sevrage • Programmes de prévention VIH • Accumulation de biens (terres, bovins, financiers)



• Mesures pour réduire les risques de chômage ou de sous-emploi et de gains insuffisants • Normes de santé de base et de sécurité sur le lieu du travail • Politiques appropriées en matière d’incapacité pour favoriser l’intégration des personnes handicapées • Mesures pour atténuer les risques d’emploi dangereux pour les enfants • Mesures contre la discrimination de l’emploi • Programmes de formation et d’éducation professionnelle qui favorisent l’investissement du capital humain • Interventions communautaires à l’aide de fonds sociaux, comme les soins de santé préventifs et l’accumulation de capital social en renforçant les structures d’action communautaire • Infrastructures créées par des travaux de génie civil



Mitigation des risques • types plus formels de diversification du portefeuille • transferts de biens • développement de mécanismes d’épargne pour les pauvres et personnes vulnérables • Mesures favorisant l’accès des pauvres aux marchés financiers • Accès aux programmes de micro-crédit • Protection des droits de propriété • Programmes de nutrition • Mise en place de services juridiques servant de préemption à la nécessité d’autres programmes PS (en assurant la mise en place ou l’amélioration de lois essentielles – droits de propriété, héritage ne tenant pas compte du sexe, droit de la famille pour empêcher les femmes et/ou les enfants de tomber dans la misère par suite de l’abandon, du divorce ou du décès)



• Programmes d’assurance pour le chômage, la vieillesse, l’incapacité, le veuvage, la maladie • Systèmes de retraite appropriés et efficaces dans le contexte du pays • Programmes communautaires informels et fondés sur le jeu du marché qui visent à réduire le risque • Mesures pour favoriser le développement d’un niveau ferme de structures socio-communautaires • Types d’intervention de fonds social, comme la diversification des revenus en accordant des crédits aux micro-entreprises et l’accès à l’éducation et à la formation • Travaux de génie civil pendant la saison de faible demande de main-d’oeuvre afin de réduire la variabilité saisonnière du revenu



Prise en charge du risque • Vente de biens matériels ou financiers • Emprunts à des voisins ou des banques • Migration



• Transferts formels ou aide sociale • Programmes de secours en cas de catastrophe • Subventions • Travaux de génie civil comme moyen de transfert après un choc • Transferts informels ou organisations caritatives intra-communautaires
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Version pour commentaires Pour décider de l’équilibre entre les interventions PS et les interventions non PS, il est important de prendre en compte les éléments suivants : • • • •



•



les interventions qui favorisent l’allégement de la pauvreté seront toujours une haute priorité ; si la pauvreté est plus structurelle que transitoire, les interventions visant à résoudre les aspects structurels, qui sont habituellement des interventions non PS, devraient recevoir la priorité ; les groupes qui ne bénéficient pas de la croissance générale pourront avoir besoin de politiques ou programmes particuliers de protection sociale ; on peut s’attendre à ce que les programmes PS allègent la pauvreté, à la fois parce qu’ils réduiront la vulnérabilité aux fluctuations de revenu et empêcheront des pertes irréversibles et parce qu’ils contribueront à la cohésion sociale et, dans l’ensemble, à des choix politiques judicieux ; la meilleure combinaison de politiques et d’interventions, dans une situation donnée, dépendra du contexte des politiques macro-économiques, des contraintes budgétaires et des priorités budgétaires concurrentes, des moyens institutionnels de conception et de mise en oeuvre et des considérations d’économie politique.



2.3 Quels sont les indicateurs qui seront utiles pour suivre les progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs de protection sociale ? Il n’existe guère de consensus international pour des indicateurs généraux de protection sociale. Cependant, l’exemple de liste d’indicateurs possibles qui figure dans l’encadré 3 peut être utile pour suivre les progrès d’amélioration de la vie des groupes vulnérables. Le choix d’indicateurs spécifiques dans un pays particulier dépendra à la fois des éléments importants à mesurer – les types de risque, les groupes qui sont les plus vulnérables, les types de programmes existants – et des données réelles disponibles. Cependant, il sera souhaitable, en général, de recueillir des données sur des indicateurs dans les trois catégories présentées – indicateurs de risque et de vulnérabilité, indicateurs de mécanismes pour y faire face et indicateurs de résultats.
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Encadré 3. Indicateurs possibles de la protection sociale Indicateurs de risque et de vulnérabilité • Indice de susceptibilité nationale et régionale à des chocs spécifiques d’ordre naturel ou climatique • Niveau de vulnérabilité des ménages aux risques non assurés • Indice de difficulté macro-économique chronique ou transitoire et/ou de performance macroéconomique médiocre (indicateur de type CPIA) • Pourcentage de la population affecté par la guerre, la violence, le crime ou les tensions ethniques/sociales • Prévalence de maladies transmissibles (comme le SIDA), de l’alcoolisme, de la toxicomanie • Rapport du nombre de personnes souffrant d’incapacité • Pourcentage de parents uniques et/ou taux de divorces (cet élément peut aussi être un résultat) • Pourcentage d’orphelins (cet élément peut aussi être un résultat) • Pourcentage de personnes âgées • Pourcentage de veuves Indicateurs de mécanismes pour faire face au risque et à la vulnérabilité • Evaluation qualitative de l’efficacité, de l’efficience et de la couverture du système PS du pays considéré (médiocre, passable, bonne, excellente) dans le contexte des réalités nationales • Evaluation qualitative de l’engagement et de la capacité du gouvernement à aider les pauvres à gérer le risque (médiocre, passable, bonne, excellente) • Globalement la part de pauvres et de non-pauvres couverts par un dispositif de sécurité ou autres programmes de protection sociale et niveaux moyens des avantages • Dépenses publiques et privées engagées dans les différents programmes PS (ou en rapport) • Part de pauvres et de non-pauvres couverts par des programmes PS particuliers (couverture et incidence) • Pourcentage de ménages (pauvres) recevant des transferts (formels et informels) et montant moyen du transfert Indicateurs de résultats • Recensement et profondeur de la pauvreté, si possible réparti par populations rurales/urbaines et, dans les conditions idéales, suivant les différents groupes éventuellement vulnérables, y compris les personnes âgées et les veuves • Niveaux de pauvreté chronique par rapport à la pauvreté passagère (encore répartis, même si l’estimation est inexacte, suivant les différents groupes éventuellement vulnérables) • Estimation du pourcentage d’enfants ou de familles vulnérables ou sans ressources par suite de maladies transmissibles (les indicateurs du SIDA pourraient inclure par exemple le nombre de personnes contaminées, le nombre d’infirmités, le nombre approximatif d’orphelins) • Taux de chômage et estimations du sous-emploi, indiquant le niveau de structuration ou de nonstructuration du marché du travail (par âge et par sexe) • Incidence du travail des enfants (pourcentage d’enfants qui travaillent, compte tenu de leur âge et de leur sexe) • Heures de travail effectuées par les enfants • Situation du marché du travail pour les groupes vulnérables (jeunes, femmes) • Indicateurs sur l’avancement des réformes politiques dans les domaines de protection sociale (marchés du travail, retraite)



12



Version pour commentaires



3



Détermination de l’efficacité des interventions individuelles de protection sociale



Cette section présente des listes de contrôle que les dirigeants utilisent pour déterminer l’efficacité des politiques de réglementation du marché du travail, des programmes d’assurance sociale financés par le versement de cotisations et des programmes d’intervention publique. Dans les conditions idéales, les dirigeants et les autorités nationales disposeront, pour répondre aux questions des listes de contrôle, de données émanant de plusieurs sources – budgets, statistiques administratives, opinion d’experts officiels et analystes bien informés des interventions, information en retour des clients sous la forme d’évaluations des bénéficiaires ou d’enquêtes sur la satisfaction des clients, données d’enquêtes ménagères pour révéler les résultats du ciblage et analyse sophistiquée des données d’enquête pour quantifier les incidences des programmes. Dans la pratique, les pays n’obtiennent souvent qu’un volume restreint d’informations dans un court délai et risquent d’avoir besoin de prendre une première série de décisions en s’appuyant sur les données disponibles ou sur celles qui sont recueillies rapidement. En l’occurrence, les dirigeants devront faire de leur mieux pour prendre en considération tous les principaux facteurs proposés ci-dessous, bien que leurs conclusions puissent être conjecturales étant donné qu’elles reposeront sur des données imparfaites ou seulement sur des indicateurs partiels pour chaque facteur. Les dirigeants devront toutefois créer des mécanismes qui permettront de recueillir des données suffisantes à l’avenir pour les évaluations en cours ou périodiques sur l’efficacité des interventions afin que les séries de décisions prises par la suite s’appuient plus fermement sur une analyse rigoureuse. L’examen figurant aux chapitres sur les données et l’évaluation de la pauvreté et sur le suivi et évaluation devrait faciliter cet effort. Lorsqu’ils évalueront les interventions, les dirigeants devront prendre en compte tous les cadres politiques, juridiques et réglementaires et les programmes de financement public importants et pertinents, ainsi que les accords informels et fondés sur le jeu du marché qui assurent la gestion des risques sociaux (voir encadré 4). Le même type d’analyse peut être appliqué aux propositions d’intervention nouvelle ou modifiée. L’examen des interventions publiques devra être particulièrement approfondi, étant donné que les pouvoirs publics financent directement ces interventions et qu’ils sont le mieux placés pour les contrôler.
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Encadré 4. Exemples d’interventions de protection sociale Les interventions énumérées ci-dessous sont caractéristiques de celles observées dans de nombreux pays. Aucun pays ne les applique toutes – ni ne le devrait. La fragmentation peut restreindre sérieusement les réalisations des programmes et plusieurs des interventions figurant dans la liste sont en général peu rentables. Cette liste récapitulative aide simplement l’équipe PRSP à s’assurer qu’elle possède toutes les pièces importantes du puzzle. Programmes et politiques du gouvernement • Vivres contre travail ou travaux de génie civil à forte intensité de main-d’oeuvre • Fonds sociaux • Subventions à l’achat d’intrants agricoles (prix ou bons) • Subventions à l’énergie • Subventions alimentaires • Rations alimentaires • Bons d’alimentation • Programmes d’alimentation scolaire • Dispense de frais de scolarité ou bourses • Allocations familiales • Législation de l’emploi – règles d’engagement et de licenciement (y compris indemnité), de contrat de la main-d’oeuvre, de salaire minimum, etc. • Aide aux chômeurs • Aide à la recherche d’un emploi • Assurance-chômage • Programmes de recyclage professionnel • Compte épargne intégré • Assurance-maladie • Allocations d’aide sociale établies en fonction des besoins • Assurance-vieillesse, assurance-incapacité, assurance-vie • Régimes de retraite sans versement de cotisations • Cadre de réglementation des régimes de retraite privés Mécanismes de gestion du risque fondés sur le jeu du marché • Epargne ou crédit offert par des points de vente ou des ONG • Assurance-récolte • Assurance immobilière • Plans de retraite privés • Assurance privée pour la maladie, l’incapacité, la vie Transferts ou dispositifs de sécurité informels • Echange de main-d’oeuvre (pour l’agriculture, la construction, etc.) entre ménages • Transferts d’espèces, d’aliments, de bétail entre ménages • Placement familial • Appui sur les enfants • Réduction de l’épargne – par la vente de biens, de bétail, d’équipement agricole, de bijoux • Migration • Main-d’oeuvre • Métayage • Caisses ou associations d’épargne ou d’assurance – roscars, tontine, associations d’inhumation



Les dirigeants devront se rappeler que des interventions peuvent être opérées par de nombreuses institutions – cabinet de la présidence, ministères du travail, de la sécurité sociale,
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Version pour commentaires de l’éducation, de la santé, du logement, des services publics, des transports. Les interventions au niveau national et local peuvent être des facteurs assez importants et peuvent en réalité limiter les interventions nationales ou fédérales dans de nombreux secteurs et pays. Il arrive dans bien des cas que des ONG ou de grands bailleurs de fonds parrainent des programmes en dehors du gouvernement qui sont, cependant, des éléments importants du système de protection sociale et qui devront être inclus dans l’examen. Et l’analyse ne devra pas se limiter aux interventions qui sont explicitement destinées à servir les pauvres. Souvent le paiement des retraites des fonctionnaires constitue une dépense de protection sociale importante. Bien que les retraites n’aient probablement pas d’effet direct considérable sur la pauvreté parce qu’elles sont versées essentiellement à une population qui n’est pas démunie, elles peuvent constituer une part importante des ressources budgétaires et s’accompagner d’un coût politique et d’un coût d’opportunité qui devront être pris en compte dans l’analyse. Les mécanismes informels et fondés sur le jeu du marché devront être examinés pour voir là où l’avantage comparatif se situe et les fossés qu’il peut combler, et aussi pour évaluer si les interventions publiques facilitent ou entravent leur contribution à la gestion du risque. Ceci peut sembler décourageant et l’équipe chargée de la stratégie d’allégement de la pauvreté devra naturellement faire preuve de pragmatisme lorsqu’elle définira son programme. La première étape consiste à obtenir un aperçu général de toute la gamme d’interventions (mais cet aperçu n’a pas besoin d’être fort détaillé). L’équipe peut choisir une série partielle d’interventions pour procéder à une analyse plus approfondie. Les programmes qui reçoivent des crédits budgétaires importants, les politiques ou réglementations qui provoquent de grandes distorsions dans l’économie et les interventions qui affectent un nombre important d’individus ou pour lesquelles on dispose déjà de bonnes évaluations sont des candidats manifestes à prendre en compte, comme le sont les interventions plus restreintes qui semblent aborder des besoins importants, pour l’essentiel non satisfaits. Une fois qu’une liste des interventions prioritaires sera établie, l’équipe chargée de la stratégie d’allégement de la pauvreté procédera à l’évaluation rapide des analyses et sources de données existantes à sa disposition. Elle pourra alors déterminer le niveau d’ampleur de son analyse et dans quelle direction orienter ses efforts de collecte de données. Les outils servant à examiner les programmes de réglementation d’assurance sociale financés par les cotisations et les programmes d’intervention publique sont quelque peu différents et sont chacun traités séparément dans les sections qui suivent.



3.1 Analyse des réglementations du travail En créant des occasions d’emploi, des marchés du travail efficaces peuvent contribuer de manière appréciable à l’allégement de la pauvreté. Des politiques et programmes bien conçus du marché du travail peuvent réduire les risques liés au chômage, à la perte de revenu et aux conditions de travail médiocres et peuvent aider les travailleurs à gérer ces risques lorsqu’ils se produisent. En outre, en procédant à l’utilisation la plus efficace de la main-d’oeuvre dans l’économie et en encourageant l’emploi et l’investissement du capital humain, des marchés du travail efficaces peuvent contribuer à la croissance économique et l’allégement de la pauvreté à long terme. Un cadre politique du marché du travail comporte à la fois des réglementations et des programmes. Les détails composant un cadre approprié ne sont cependant pas universels et varient d’un pays à l’autre en fonction du niveau de développement, de l’histoire et de la culture.
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Les programmes de marché du travail, tels que les allocations de chômage et les programmes de formation, peuvent être évalués comme les autres programmes de protection sociale financés par l’Etat pour ce qui est de leur rentabilité (voir section 3.3). Cependant, il n’est généralement pas possible d’en faire de même dans le cas des réglementations du travail. Par exemple, il est très difficile d’attribuer une valeur aux avantages ou aux coûts des règles qui gouvernent l’engagement ou le licenciement ou des réglementations contre la discrimination. Cette difficulté est aggravée par le fait que, finalement, la question essentielle ne se situe pas au niveau des réglementations mêmes mais au niveau de leur application. Malgré ces difficultés, les réglementations peuvent exercer des incidences marquées sur le fonctionnement du marché du travail et sur le bien-être des travailleurs. En conséquence, les dirigeants doivent répondre (dans la mesure du possible) à certaines questions fondamentales concernant la réglementation du marché du travail. • • •



Quelles sont les interventions réglementaires appropriées ? Quelle est l’incidence des interventions (y compris leur application) sur le fonctionnement du marché du travail ? Quelle est leur incidence sur les travailleurs, en particulier sur les travailleurs pauvres ?



S’il n’est pas toujours facile d’avoir une réponse définitive à ces questions, la démarche qui suit pourra être adoptée pour essayer de comprendre le cadre réglementaire du marché du travail et ses répercussions sur l’allégement de la pauvreté : Procéder à une analyse empirique du marché du travail. Un bon suivi et diagnostic des indicateurs du marché du travail constituent le premier élément d’une analyse de marché du travail. Cette analyse permettra d’identifier les points difficiles où les dirigeants pourront choisir d’intervenir, ainsi que les dimensions dans lesquelles le marché du travail fonctionne déjà bien. Les problèmes liés au marché du travail peuvent revêtir bien des formes : par exemple, le chômage déclaré, les faibles gains ou les épreuves rencontrées par des groupes particuliers. Pour effectuer une analyse empirique, il est nécessaire de déterminer les indicateurs principaux qui sont désagrégés, si possible, afin d’évaluer les effets sur les pauvres et autres groupes vulnérables (en tenant compte du sexe et de l’âge). Parmi les indicateurs qui pourront être suivis, il convient d’inclure le taux de participation de la population active, le taux de chômage, le chômage de longue durée, le taux d’emploi, le sous-emploi, les gains, les salaires et la productivité, la part d’emplois dans le secteur informel et dans le secteur formel et la répartition des salaires. Toutefois, il convient de noter que, dans un grand nombre de pays en développement, les indicateurs des difficultés d’existence ne sont pas simples (par exemple le chômage déclaré souvent n’est pas le meilleur indicateur étant donné que le choix d’être au chômage n’existe guère parce que les mécanismes de protection sociale officiels en place sont rares). De plus, la base de données quantitatives est souvent limitée. De ce fait, un objectif politique permanent devrait être d’identifier les besoins en données, d’évaluer la situation en matière d’informations disponibles et de prendre les dispositions nécessaires pour améliorer la capacité nationale à suivre les indicateurs du marché du travail (ainsi que les autres). Cet effort peut entraîner le renforcement des capacités d’analyse ainsi que l’amélioration des données administratives. Les indicateurs qualitatifs peuvent aussi être importants à des fins de suivi, à la fois parce que des données quantitatives ne sont pas toujours disponibles et que certains aspects clés de la performance du marché du travail ne sont pas toujours maniables pour fournir des données 16



Version pour commentaires « concrètes ». Pour illustrer ce dernier point, un élément important des conditions du marché du travail est la série de normes de base (contre le travail des enfants, le travail forcé, la discrimination et pour la liberté d’association et de négociations collectives) qui ont été endossées à l’échelle internationale. Une analyse du marché du travail devra comporter une évaluation du niveau de performance du pays par rapport à ces normes. Cette évaluation pourra avoir de l’importance pour diagnostiquer les besoins en matière de politique de l’emploi. Evaluer le rôle des réglementations. Après avoir identifié les principaux points difficiles à l’aide de l’analyse empirique du marché du travail, l’étape suivante consiste à procéder à une évaluation du rôle des réglementations (ou de leur absence) pour déterminer les résultats observés. A ce stade, il est important de reconnaître que la performance peut être liée ou non aux réglementations du marché du travail. Par exemple, de faibles taux d’emploi dans le secteur formel peuvent être causés par des facteurs fort divers, dont certains n’ont guère de rapport avec la politique de l’emploi (à savoir les conditions macro-économiques). Néanmoins, ils peuvent aussi être causés par des politiques du marché du travail (par exemple coûts de main-d’oeuvre élevés liés à l’engagement ou au licenciement de travailleurs). Une analyse minutieuse est nécessaire afin de démêler les causes de processus qui sont souvent complexes. Il est important d’évaluer les incidences des réglementations pour déterminer les domaines sur lesquels les dirigeants devront concentrer leur attention. Ceci est vrai des réglementations existantes qui peuvent être en train de causer des problèmes (comme l’exemple des coûts de main-d’oeuvre en raison des règles de protection de l’emploi). C’est également vrai de problèmes existants au niveau du marché du travail qui peuvent nécessiter d’être réglementés (par exemple la discrimination contre les femmes) lorsqu’il n’existe pas de réglementation efficace en vigueur. Les dirigeants pourront notamment examiner les domaines de réglementation suivants : • • • • •



Salaires minimums ; Réglementations gouvernant l’impôt sur les salaires ; Réglementations gouvernant l’engagement et le licenciement des travailleurs ; Normes d’emploi couvrant notamment les heures de travail, le congé, la santé et la sécurité sur le lieu de travail, etc. ; Réglementations contre la discrimination.



Evaluer les coûts et avantages des réglementations du travail. Une fois que le rôle des réglementations a été évalué, l’étape suivante consiste à évaluer les coûts et avantages des diverses réglementations qui sont considérées comme ayant une incidence importante. Si les avantages et coûts ne peuvent pas être évalués avec précision, l’analyse peut indiquer si les avantages peuvent dépasser les coûts ou vice-versa, ainsi que l’incidence que ces réglementations peuvent exercer sur l’allégement de la pauvreté. Les questions auxquelles il faudra répondre sont notamment : • • • • •



Quel est l’objectif de l’intervention ? Cet objectif est-il approprié compte tenu de notre compréhension du marché du travail ? Sur le plan conceptuel, quels sont les avantages de ce type d’intervention ? Sur le plan conceptuel, quels sont les coûts de ce type d’intervention ? Quelle est la preuve empirique des coûts et avantages de cette intervention dans le contexte du pays particulier ?
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Version pour commentaires Evaluer les options. En s’appuyant sur l’évaluation du rôle des réglementations et des coûts et avantages de diverses réglementations, la dernière étape consistera à procéder à l’évaluation des options que les dirigeants devront prendre en compte dans le cadre de la législation du travail afin d’encourager la croissance de la demande en travailleurs.



3.2 Analyse des programmes d’assurance sociale financés par le versement de cotisations L’application de programmes d’assurance sociale est une approche pour protéger les individus contre les risques de la vieillesse, de l’incapacité, du décès d’un membre de la famille, de la maladie, de la maternité, du chômage ou de l’accident du travail. Ces programmes mitigent ces risques en fournissant une source de revenu au cas où l’individu se heurterait à l’une de ces difficultés. Dans ces programmes, les individus versent une cotisation tout en travaillant, souvent accompagnée de contributions complémentaires versées par l’employeur et, dans certains cas, de la contribution de l’Etat. Ces fonds accumulés servent habituellement à payer les individus qui sont en train de faire face à ces risques. Parfois, les fonds s’accumulent avec le temps, mais en général ils sont insuffisants pour couvrir la totalité des paiements futurs escomptés à verser aux travailleurs actuellement assurés. Dans les pays développés caractéristiques, les programmes d’assurance sociale permettent de mitiger considérablement ces risques particuliers par un recours résiduel aux mécanismes de prise en charge. Mais dans un pays en développement caractéristique, si les programmes d’assurance sociale protègent souvent les individus à revenu élevé ou moyen contre la pauvreté lorsqu’ils sont exposés à ces risques, ils ne fournissent pas une protection équivalente aux pauvres. Il existe diverses raisons qui sont sous-jacentes à l’insuffisance de couverture, qui toutes résultent dans une certaine mesure de la difficulté à faire cotiser les pauvres. Uniquement ceux qui cotisent sont couverts contre ces risques par le biais de ces programmes. La pauvreté chronique fait que les individus sont souvent trop démunis pour participer, paient des cotisations réduites, s’attendent à bénéficier des mécanismes de prise en charge prévus par les programmes publics de dispositif de sécurité, ou tout simplement n’ont pas accès à ces programmes parce qu’ils sont employés dans le secteur informel qui ne participe pas aux programmes d’assurance sociale financés par les cotisations. Dans le même temps, les programmes finissent souvent par enregistrer des déficits budgétaires une fois qu’ils sont entièrement développés, devenant alors des engagements pour l’Etat. Ainsi, non seulement les pauvres n’ont-ils pas accès à ces programmes, mais aussi les ressources budgétaires, qui auraient pu autrement être employées à financer d’autres programmes sociaux pour aider davantage les pauvres à faire face aux risques ou à en mitiger les effets, finissent par servir à étayer les programmes d’assurance sociale qui mitigent en effet le risque de pauvreté, mais uniquement pour les classes à revenu élevé et moyen. Si l’assiette de l’impôt est d’une plus grande ampleur que la couverture d'assurance sociale, par exemple par le biais de la TVA, la situation est encore pire dans les cas où les impôts versés par les pauvres servent à financer des avantages sociaux pour les classes à revenu élevé. Une première étape de base de l’évaluation du système d’assurance sociale consiste à déterminer quel est le pourcentage de la population active qui cotise au système d’assurance sociale et quel est le pourcentage de la population vulnérable (personnes âgées, veuves, handicapés, etc.) qui en bénéficie. Au cas où le programme serait élargi, l’aide budgétaire de l’Etat pourrait être justifiée pour alléger la pauvreté. Par exemple, le système de sécurité sociale des Etats-Unis, avec sa structure de redistribution des avantages et sa vaste
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Version pour commentaires couverture, est souvent prôné comme étant la stratégie la plus efficace pour alléger la pauvreté dans ce pays. Lorsqu’il procède à son évaluation, l’utilisateur doit prendre en compte les tendances de couverture tant actuelles que futures. Par exemple, dans une bonne partie de l’Europe de l’est, les taux de couverture parmi les personnes âgées sont très élevés, justifiant peut-être un certain niveau d’aide budgétaire spécifique. Cependant, les taux de couverture de la population active baissent à mesure qu’elle passe dans le secteur privé et que l’évasion devient plus facile et, dans certains cas, la participation devient volontaire, suggérant des taux de couverture plus faibles parmi les groupes vulnérables à l’avenir. L’aide budgétaire à long terme risque donc de ne pas être justifiée. Si l’on suppose que la couverture est plus limitée comme c’est habituellement le cas, les critères utilisés pour l’évaluation incluent les éléments suivants : • Durabilité budgétaire - le système d’assurance est-il conçu pour être financé uniquement par les cotisations de la population et de ses employeurs, tant à court terme qu’à long terme ? • Avantages suffisants – les avantages procurés dans le système d’assurance sont-ils suffisants pour empêcher la population vulnérable de tomber en dessous du seuil de pauvreté ? Les avantages sont-ils suffisants pour encourager l’adhésion et la cotisation au système, par rapport à d’autres moyens de mitigation de ces risques ? • Souci d’éviter l’évincement – les avantages sont-ils si généreux qu’ils évincent d’autres moyens de mitigation des risques par des mécanismes fondés sur le jeu du marché ou des mécanismes informels qui pourraient exister ? • Souci d’éviter la redistribution négative – dans tous les programmes d’assurance sociale, il existe une forme de redistribution, qu’elle soit intentionnelle ou non. Par exemple, dans l’assurance-maladie, les primes sont souvent calculées en fonction du salaire. Cependant, les résultats relatifs à la santé tendent à être liés positivement au revenu, ceux qui sont plus riches nécessitant moins de soins. Etant donné que ceux qui ont moins besoin d’avantages cotisent donc plus, le système incorpore un certain niveau de redistribution à l’intention des pauvres. En contrepartie, ceux qui bénéficient d’un revenu plus élevé vivent plus longtemps que les travailleurs à faible revenu et peuvent donc s’attendre à toucher une retraite pendant une plus longue période, relevant ainsi les bénéfices qu’ils tirent de la retraite par rapport aux travailleurs à faible revenu. La redistribution peut donc être progressive ou régressive. Le but est d’éviter la redistribution régressive. • Souci d’éviter les incitations à une plus grande vulnérabilité – encourager les femmes, par exemple, qui en moyenne vivent plus longtemps que les hommes, à prendre leur retraite plus tôt alors que leur pension de retraite souvent n’est pas entièrement indexée, entraîne des retraites plus faibles qui baissent en valeur relative au cours d’une plus longue période de retraite, entraînant le risque pour ces femmes de vivre dans la pauvreté pendant leur extrême vieillesse. Pareillement, encourager de plus longues périodes de chômage par de longues périodes de paiement d’indemnités peut compromettre le retour de l’individu à la vie active.



3.3 Analyse de l’efficacité des programmes d’intervention publique Pour déterminer l’efficacité des programmes d’intervention publique, deux tâches s’imposent. La première consiste à définir les groupes qui sont actuellement couverts et par quelle intervention. La deuxième tâche consiste à déterminer l’efficacité de l’intervention.
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Version pour commentaires Pour définir les groupes qui sont actuellement couverts et par quelle intervention, il est utile de se poser un certain nombre de questions, les plus importantes étant énumérées ci-après : • • • •



Quels sont les groupes qui sont couverts et par quels programmes ? Quels sont les ministères chargés de ces programmes et à quel niveau sont-ils mis en oeuvre (national, régional, communautaire) ? Quels sont les types de programmes non PS qui s’adressent spécifiquement aux groupes pauvres ou vulnérables ? Quels sont les types de programmes privés, de transferts inter-ménagers ou au sein du ménage, ou d’accords informels qui sont actuellement adoptés par chaque groupe vulnérable ?



La deuxième étape consiste à évaluer leur efficacité. L’efficacité revêt en général trois aspects : objectifs pour alléger la pauvreté ; résultats ; et incidence ou rentabilité dans l’accomplissement des résultats observés. Les questions auxquelles il faudra répondre pour déterminer chacun des aspects sont présentées ci-après. Objectifs des programmes en matière de pauvreté • •



L’objectif est-il conforme à l’analyse de la structure de pauvreté et du risque pour le pays ou la région ? Quel est l’objectif spécifique de l’intervention – quel est l’indicateur de pauvreté que l’intervention a l’intention de modifier ? Par exemple, le but est-il de réduire le pourcentage de pauvres ? Est-il de relever les salaires dans un secteur donné ? Est-il d’améliorer l’accès aux soins de santé ? etc.



Résultats des programmes en matière de pauvreté • •



L’intervention facilite-t-elle la réalisation de l’objectif en matière de pauvreté ? Des modifications se sont-elles produites dans l’indicateur pour atteindre l’objectif désiré qui peuvent être raisonnablement attribuées au programme ?



Malheureusement, les analystes n’ont souvent pas un bon indicateur de récapitulation des résultats, encore moins un indicateur s’accompagnant d’une chaîne de causalité appropriée. Ils appliquent alors à la place des indicateurs de remplacement qui ont tendance à « refléter » ou à influencer les résultats réels (non observés). Par exemple, si le programme n’a qu’une faible portée sur les groupes cibles, n’en atteignant qu’un très petit nombre ou ne leur procurant qu’un transfert minuscule, nous pouvons alors supposer immédiatement que l’incidence globale sera faible. Les indicateurs de remplacement particuliers utilisés peuvent varier un peu suivant l’intervention et davantage suivant les données disponibles. En l’absence d’indicateur « parfait », les réponses à d’autres questions pertinentes peuvent permettre d’évaluer le succès de l’intervention. Par exemple, les pauvres sont-ils moins pauvres – leur revenu s’est-il rapproché du seuil de pauvreté ? L’emploi ou la sécurité de l’emploi ont-ils augmenté et de combien ? La consommation alimentaire a-t-elle augmenté ou les habitudes alimentaires de certains groupes vulnérables se sont-elles améliorées ? Les taux de scolarisation ou de rétention scolaire se sont-ils améliorés pour les filles et les garçons issus de famille pauvres ? L’accès aux services de santé ou le recours à ces services ont-ils augmenté ? Quel est le pourcentage du groupe cible qui bénéficie de l’intervention ? (Pour un examen plus complet de l’évaluation des résultats, voir chapitre sur le suivi et l’évaluation).
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Rentabilité des programmes de protection sociale L’évaluation de la rentabilité suppose l’analyse de plusieurs aspects des programmes, dont les principaux sont la durabilité, le ciblage, les frais administratifs, la structure institutionnelle, les effets non désirés et les contraintes. La note technique 2 comprend des fiches descriptives sur les programmes de protection sociale le plus largement utilisés qui récapitulent l’expérience internationale et fournissent des repères à des fins de comparaison, permettant ainsi d’évaluer l’efficacité. Les questions incluses dans cette section ont été à l’origine établies pour évaluer les programmes d’intervention publique, même si la plupart peuvent apporter d’autres détails à l’analyse de la réglementation du travail et, également, des programmes d’assurance sociale financés par les cotisations. De plus, pour l’essentiel, la liste de contrôle se rapporte aussi à l’analyse de la mise en place de programmes PS par le secteur privé. La majorité des concepts s’appliquent aussi aux accords privés informels, bien que les coûts ne pèsent sans doute pas sur le gouvernement mais sur les individus appartenant au réseau qui assure le transfert ou l’assurance. Pour les programmes fondés sur le jeu du marché, à savoir les retraites privées, l’assurance-vie, l’assurance-maladie ou immobilière, ou les instruments d’épargne, les questions de couverture et de contrainte peuvent revêtir une importance particulière. Ce diagnostic non seulement fournit une opinion d’ensemble sur les programmes qui sont plus rentables que d’autres, mais aussi il donne des informations sur la manière d’améliorer l’efficacité de chaque intervention et procure donc des éclaircissements sur les possibilités de réforme. Un pays pourrait, par exemple, découvrir que, dans son programme de travaux de génie civil, seulement 20 pour cent des coûts sont alloués à la main-d’oeuvre non qualifiée, montant bien inférieur à la norme internationale figurant à la note technique 2. Durabilité • • • • •



Quel est le coût de chaque programme en tant que pourcentage du produit intérieur brut (PIB) ? Quel est le budget ou les crédits affectés à chaque programme de protection sociale en tant que pourcentage des dépenses publiques totales et des dépenses de protection sociale ? Quelle est la source de financement de chaque programme (extérieure ou intérieure) ? Les fonds sont-ils réservés ? y a-t-il des problèmes de mouvements financiers entre les services de l’administration ? Cette source de financement va-t-elle probablement se comprimer ou se développer en fonction des besoins ? Le programme est-il en désaccord avec des cadres politiques, juridiques ou réglementaires existants qui nuiront à sa durabilité ?



Ciblage • • •



Quel est le pourcentage de groupes cibles vulnérables qui sont couverts par le programme ? Quel est le pourcentage de bénéficiaires qui sont pauvres ? Quel est le pourcentage de transfert qui va au groupe pauvre et au groupe non pauvre ?
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Quel est le budget ou les crédits affectés à chaque programme suivant le bureau administratif, la localité rurale ou urbaine, le groupe ethnique, le sexe ? En quoi cette répartition correspond-elle à la distribution de la pauvreté suivant ces facteurs ?



Frais administratifs •



• •



Quel est le coût administratif en tant que pourcentage du coût total ? Est-il si élevé qu’il n’est pas raisonnable ? L’accroissement léger des dépenses permettrait-il l’amélioration considérable de certains aspects du programme, relevant ainsi son incidence de manière appréciable ? Quel est le coût unitaire de l’intervention (par exemple, pour réduire le taux de chômage d’un pour cent ou pour transférer 1 $ au groupe cible d’un programme d’aide sociale) ? Comment peut-on comparer ces coûts pour l’ensemble des programmes ?



Structure institutionnelle Outre les informations recueillies sur les ministères qui administrent les programmes et à quel niveau, d’autres informations sont nécessaires sur la structure institutionnelle, à savoir : • Quel est le type de mécanisme de prestation institutionnel employé par le programme (prestations publiques directes, contrats du gouvernement passés avec des ONG ou le secteur privé, fonds social) ? • La capacité institutionnelle d’ensemble (personnel, équipement, transport, budget administratif, procédures, systèmes d’information) est-elle suffisante pour bien mettre en oeuvre le programme ? • Y a-t-il des problèmes de coordination entre les organismes ou les niveaux du gouvernement ? • Les institutions et leurs agents sont-ils incités à agir de manière à assurer la bonne exécution de l’intervention ? • Le système de prestation institutionnel facilite-t-il le ciblage des groupes? • Les systèmes de prestation permettent-ils au client de participer ou de s’exprimer ? Effets non désirés •



•



• •



Quelles sont les sources et quelle est l’ampleur possible des effets non désirés au niveau du programme ? Ces dernières peuvent varier suivant le type de programme. Par exemple, dans le cas d’un programme de travaux de génie civil qui emploie des contractants privés, il arrive que ces derniers ou les superviseurs locaux abaissent les salaires des travailleurs en dessous du niveau de salaire appliqué par le programme pour couvrir les coûts de transport des travailleurs au chantier ou les frais d’entretien des logements sur place. Quels sont les effets non désirés du programme au niveau ménager ou individuel en matière d’incitation à travailler, fécondité, composition du ménage? Lorsque l’on examine les effets de l’incitation à travailler, il est important de se rappeler la nature du marché du travail spécifique au pays concerné et les habitudes de travail des pauvres dans ce pays. Quelles sont les sources possibles d’effets non désirés au niveau ménager et au niveau individuel (mécanismes de prestation institutionnels, mécanismes de ciblage, niveau de transfert) et ces effets peuvent-ils être minimisés ? Quel sera l’incidence probable sur le niveau de transferts privés et d’accords de prise en charge ménagère ?
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Contraintes • • • • • •



Existe-t-il à présent des contraintes institutionnelles, infrastructurelles, financières ou politiques qui empêchent le fonctionnement efficace des programmes ? Des institutions existantes soutiennent-elles le fonctionnement des programmes ? Si non, peuvent-elles être créées rapidement ? Les membres du personnel disposent-ils des compétences et de la formation pertinentes pour mettre en oeuvre le programme ? Y a-t-il des fonds disponibles pour mettre en oeuvre le programme ? Y a-t-il des aspects du programme qui risquent d’être entravés par des considérations culturelles (par exemple, dans certains pays, des travaux durs effectués par les femmes sur les chantiers de travaux publics) ? Les ménages se heurtent-ils à des contraintes pour recevoir les avantages des programmes (coût de transport élevé, trop de monde, longues attentes pour toucher les avantages, barrières linguistiques avec les pourvoyeurs de services) ?



4 Ajustement de la combinaison d’interventions Cette section permettra d’identifier les interventions ou les combinaisons d’interventions qui seront probablement les plus efficaces pour atteindre les objectifs d’allégement de la pauvreté compte tenu des capacités budgétaires et administratives du pays. Les informations nécessaires à cette fin sont le diagnostic des caractéristiques générales de la pauvreté dans le pays concerné et les types appropriés de mesures publiques pour atténuer la pauvreté dans ces conditions ; l’évaluation de la rentabilité des interventions individuelles ; les jugements sur les différentes interventions possibles (voir les repères fournis à la note technique 2) ; et les informations sur les enveloppes budgétaires. A l’aide de ces informations, les équipes PRS peuvent dresser une liste des interventions probables pour combler les fossés et les besoins actuels en matière de protection sociale. L’étape suivante consiste à prioritiser les interventions possibles et à déterminer leurs répercussions sur les politiques et programmes existants. Cet exercice aboutira à une ou plusieurs propositions de combinaison d’interventions PS appropriées. Ces propositions pourront comporter des différences par rapport à l’état actuel des choses sous une ou plusieurs formes présentées ci-après. Elles pourront modifier l’enveloppe budgétaire pour les interventions PS ; modifier les interventions existantes afin de les rendre plus efficaces ou de changer leur objet ; comporter de nouvelles interventions ; ou remplacer ou supprimer entièrement les interventions existantes (en général afin de libérer de l’argent ou des capacités administratives pour pouvoir les employer pour une autre intervention qui est jugée plus efficace ou qui s’adresse à un groupe cible plus important. Pendant l’élaboration de bonnes propositions pour offrir la « meilleure » série d’interventions PS pour un pays donné, les équipes PRS devront prendre rigoureusement en compte la réalité des contraintes budgétaires et administratives. Ces restrictions obligent parfois à faire des choix rigoureux entre les interventions de protection sociale et autres interventions d’allégement de la pauvreté (transport, éducation, etc), et, au sein même de la protection sociale, entre les programmes de protection sociale destinés à réduire ou à faire face au risque et ceux qui affectent différents groupes cibles. La situation se complique encore davantage lorsque des programmes d’assurance sociale mal conçus ou peu efficaces existent déjà, étant donné que
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Version pour commentaires les contributions individuelles finançant ces programmes s’accompagnent d’un certain droit à des avantages futurs, indépendamment du fait que le financement soit suffisant à l’avenir. Il n’existe guère de consensus international, qu’il s’agisse des milieux de consultation ou des milieux gouvernementaux, sur la part des ressources qu’un pays devrait affecter aux programmes de protection sociale ou sur la manière de répartir ces ressources entre les différents programmes PS. Cette situation est illustrée au tableau 3, qui montre les moyennes régionales et, pour chaque région, les pays consacrant le plus et le moins de dépenses publiques à la sécurité sociale et transferts connexes, d’après les calculs de la série statistique du FMI. Le fossé général est assez grand, mais ni les pays les plus pauvres ni les pays de l’OCDE ne peuvent être considérés comme répondant entièrement aux besoins des pauvres. Les pays pauvres ne dépensent pas suffisamment pour rendre leurs programmes efficaces et, dans les pays qui dépensent le plus, la modération ou la compression des dépenses PS est souvent un thème central du dialogue politique et d’action sociale.
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Version pour commentaires Tableau 3. Dépenses publiques de sécurité et protection sociales Région/pays



% PIB



Afrique subsaharienne Moyenne Dépenses élevées (Guinée-Bissau) Dépenses faibles (Liberia) Asie du sud Moyenne Elevées (Sri Lanka) Faibles (Népal) Asie de l’est et Pacifique Moyenne Elevées (Japon) Faibles (Singapour) Amérique latine et Caraïbes Moyenne Elevées (Chili) Faibles (Haïti) Moyen-Orient et Afrique du nord Moyenne Elevées (Israël) Faibles (Bahrein) Europe centrale et de l’est Moyenne Elevées (Pologne) Faibles (Turquie) Amérique du nord Moyenne Elevées (Etats-Unis) Faibles (Canada) Europe de l’ouest Moyenne Elevées (Luxembourg) Faibles (Islande) Source : données tirées de Besley et Burgess 2000 Ces données couvrent les dépenses des catégories suivantes : affaires et services de sécurité sociale ; avantages maladie, maternité ou incapacité temporaire ; programmes de retraite pour les employés du gouvernement ; avantages vieillesse, incapacité ou veuvage pour les catégories autres que les employés du gouvernement ; allocations-chômage ; allocations familiales et pour enfants à charge ; autres formes d’aide sociale ; affaires de sécurité sociale non incluses ailleurs ; affaires et services d’aide sociale ; établissements de prise en charge pour enfants ; établissements de prise en charge pour personnes âgées ; services d’aide sociale pour personnes handicapées ; autres services de prise en charge ; services d’aide sociale qui ne sont pas fournis par les établissements de prise en charge. Les chiffres sont des moyennes non pondérées pour chaque groupe régional. Les chiffres s’appliquent aux dépenses du gouvernement central.
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Version pour commentaires Les équipes PRS devront, compte tenu des informations à leur disposition, se faire une opinion sur la rentabilité relative des différentes mesures publiques pour alléger la pauvreté, en prenant en compte les interventions PS et non PS et l’enveloppe budgétaire accordée aux interventions PS. Un certain nombre d’outils sont à leur disposition : • • • •



Le chapitre sur les dépenses publiques offre des conseils d’ordre général pour faciliter la réflexion sur ces choix. Le Modèle de budget de protection sociale de l’OIT fournit un outil assisté de l’ordinateur pour aider à trouver comment les changements apportés à un type de mécanisme de protection sociale peuvent affecter le besoin ou le budget d’un autre. La Boîte à outils de la Banque mondiale pour la simulation d’options pour la réforme des pensions (PROST) contient un outil pour examiner comment différents paramètres du système de retraite affecteront les coûts et les résultats. La note technique 2 fournit des informations sur l’éventail probable des coûts unitaires pour différents types de programmes.



Il est souvent utile de modifier les interventions PS existantes, en particulier lorsque des changements réalisables apportés aux règlements ou à l’administration du programme amélioreront sensiblement son efficacité. En l’occurrence, le programme devrait déjà être convenablement adapté à la situation du pays dans le domaine de la pauvreté. L’introduction d’une nouvelle intervention PS est souvent tentante, en particulier lorsque qu’un gros risque ou qu’une cause de pauvreté n’est (pour la majeure partie) pas pris en compte. (Les fiches descriptives figurant à la note technique 2 fournissent une évaluation récapitulative des groupes et des situations qui sont les mieux servis par chaque programme examiné.) Bien que le programme se justifie à première vue dans ce cas, la valeur du nouveau programme par rapport à d’autres utilisations des fonds doit être soupesée. Dans bien des cas, il est tentant d’établir un nouveau programme qui traite une question qui est déjà abordée par d’autres programmes dont les résultats sont médiocres. Une attention particulière doit être portée à ces situations. Il convient parfois de lancer de nouveaux programmes, dans le cas par exemple où de petits programmes locaux ne peuvent pas être élargis sans perdre de leur efficacité. Mais dans bien des cas, le démarrage d’un nouveau programme, au lieu de chercher à corriger les imperfections d’un programme déjà existant, se révélera fort coûteux à long terme. Les forces qui ont conduit au besoin d’apporter des changements au programme déjà existant, ou qui ont rendu difficile l’apport de ces changements, peuvent, avec le temps, affecter le nouveau programme et laisser ainsi le pays avec deux programmes dont les résultats sont médiocres. En outre, aucun des programmes n’aura autant de possibilité d’atteindre des économies d’échelle complètes. Le remplacement ou l’abandon d’interventions existantes peut être souhaitable si elles sont peu efficaces et qu’elles ne peuvent pas être matériellement modifiées ou qu’elles concernent des groupes ou des risques à faible priorité. Pour qu’un tel changement soit séduisant, il est en général nécessaire que le gouvernement puisse montrer que les fonds (et parfois le personnel et les structures) serviront à une autre intervention en faveur d’un but dans l’ensemble analogue.
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Version pour commentaires Les dirigeants doivent examiner si tout changement proposé à la combinaison de programmes existants sera limité par les mêmes contraintes et pièges (voir encadré 5) que connaissent les programmes existants. Dans le cas où les dirigeants trouvent que les programmes de protection sociale existants sont les meilleurs pour le pays, les autres tentatives visant à alléger la pauvreté devront nécessairement porter sur les politiques et programmes ne concernant pas la protection sociale. Encadré 5. Pièges courants de la combinaison d’interventions dans de nombreux pays Dans de nombreux pays, la combinaison d’interventions PS tombe dans plusieurs pièges génériques : • • • • •



• • •



Essayer de guérir par des programmes de dépenses publiques les maux causés par de mauvais choix politiques. L’absence de coordination de la grande diversité des politiques, programmes et acteurs impliqués dans les interventions PS. Le trop grand nombre d’interventions de sorte que seulement un petit nombre d’entre elles disposent de ressources suffisantes pour fonctionner efficacement, et encore moins pour atteindre leurs objectifs. L’élargissement de la couverture ou des avantages de l’intervention sans prendre en compte les questions de conception ou de mise en oeuvre qui rendraient l’intervention plus efficace. Le ciblage des groupes qui ont habituellement la sympathie de la société mais qui n’ont qu’un rapport limité avec la pauvreté – tels que les enfants, les personnes âgées, les handicapés. L’incapacité à atteindre les groupes qui sont les plus affectés par la pauvreté mais qui ne bénéficient pas des mécanismes traditionnels ni de la sympathie de la société – par exemple les réfugiés, les personnes déplacées à l’intérieur du pays, les minorités ethniques. La concentration de l’attention sur le secteur formel quand la pauvreté se situe essentiellement dans le secteur informel ; ou sur les occupations des citadins quand la pauvreté est essentiellement liée aux activités agricoles ou à la vie rurale. L’absence de synergies possibles et de complémentarités entre les programmes (ce qui conduit au chevauchement ou à des économies d’échelle manquées). L’absence de prise en considération de l’incidence à long terme pendant la conception des interventions initiales.



Dans cette analyse, l’économie politique en matière de réforme mérite une attention particulière. Le planificateur doit se demander s’il existe des groupes ou des intéressés qui sont prêts soit à bénéficier soit à perdre des changements qui rendraient l’intervention plus rentable. Quelles sont les formes éventuelles de perte qui peuvent être associées à ces groupes ou à ces intéressés ? L’indemnisation de ces groupes assurera-t-elle la viabilitié politique de la réforme ou la durabilité du programme ou de la politique ? Quel est le moyen le moins coûteux d’indemniser ces groupes ? Le programme ou la politique bénéficient-ils du soutien du public ou de la volonté politique ? (voir note technique 1.2). Au cours de l’évaluation des changements proposés pour les politiques et programmes PS, le critère fondamental à prendre en compte devra être l’incidence sur la pauvreté. Cependant, souvent il ne nous est pas possible d’obtenir de bonnes estimations de cette incidence dans le calendrier dont nous disposons pour prendre des décisions. Nous devons donc nous replier sur d’autres critères dont nous pensons qu’ils contribueront à l’allégement de la pauvreté. L’expérience internationale propose les critères suivants, qui sont énumérés dans l’ordre dans lequel ils pourraient être pris en compte. Le « meilleur » changement apporté à une politique ou à un programme prendra en compte le plus grand nombre de critères. (Voir Klugman 1999 ; Banque mondiale 1999c ; Subbarao et al. 1997 ; Grosh 1995 ; outil d’évaluation des dispositifs de sécurité sociale pour l’Amérique latine, Banque mondiale, à paraître.)



27



Version pour commentaires



• •



• •



• • • •



La combinaison d’interventions possibles est-elle adaptée au contexte (caractéristiques de pauvreté, état économique – crise, période succédant à un conflit, époque normale, prospérité économique) ? L’avantage net ou l’incidence de l’intervention proposée sont-ils plus élevés que pour d’autres options (interventions existantes ou modifications d’interventions existantes) après avoir pris en compte les frais administratifs, les erreurs de ciblage (à la fois en matière d’exclusion et d’inclusion), les coûts pour les participants (en particulier les coûts d’opportunité comme les salaires perdus), les changements de comportement induits ? Si le changement proposé est un besoin urgent et immédiat (crise, période succédant à un conflit, économie en expansion), l’intervention peut-elle être rapidement élargie ou réduite, tout en maintenant une qualité raisonnable ? L’intervention empêchera-t-elle les effets tenaces et irréversibles ? Par exemple, assurera-t-elle que les enfants soient convenablement nourris, afin que leur intelligence et santé s’épanouissent pleinement à l’avenir ? Assurera-t-elle que les filles et les garçons poursuivent leurs études scolaires afin que leur capacité de gains futurs ne soit pas réduite ? Assurera-t-elle que les petits exploitants et entrepreneurs (tant les hommes que les femmes) n’aient pas à vendre les biens (bêtes de trait, outils, terres) qui leur permettent de survivre ? L’intervention améliorera-t-elle l’équilibre de protection sociale parmi les différents groupes cibles (jeunes enfants, personnes âgées, groupes spécifiques de femmes, chômeurs, population active pauvre) ? Y a-t-il un équilibre entre les conditions institutionnelles du changement proposé et la capacité nationale ? Si non, le changement proposé est-il compatible avec les possibilités de consolidation réaliste et opportune des capacités ? L’économie politique de l’intervention est-elle favorable ? Le soutien politique à l’égard de l’intervention sera-t-il suffisant pour alimenter son budget ? Des campagnes d’information du public ou autres pourront-elles contribuer à rendre cette intervention séduisante ? Si l’intervention vise à mitiger les possibilités de pauvreté au lieu de venir à bout de la pauvreté existante, dispose-t-elle d’un budget autonome ou devra-t-elle puiser dans les ressources de programmes plus directement axés sur la pauvreté ?



5 Pays à titre d’illustration Cette section récapitule trois études de cas : l’Argentine, le Malawi et le Togo. Bien que ces études de cas n’aient pas été conduites dans le cadre de travaux PRSP et qu’elles ne fassent donc pas ressortir clairement la démarche qui doit être suivie par une équipe PRSP, elles illustrent l’application de l’approche analytique exposée dans ce chapitre. Les objectifs, contraintes et approche de ces études de cas diffèrent mais chacune procure des éclaircissements pour ce qui est des diverses méthodes adoptées pour identifier des groupes vulnérables, des risques et des programmes possibles et pour prioritiser ces derniers dans des contextes nationaux différents. Les exemples tirés des pays qui ont procédé à une intervention PRS serviront de base pour l’avenir. Aux fins de notre étude, chaque cas possède ses propres points forts et des raisons différentes d’appliquer cette approche dans les pays à faible revenu. L’Argentine est un bon exemple d’une approche globale, en particulier en ce qui concerne l’utilisation d’indicateurs. Si les programmes argentins sont souvent nettement plus favorables à un système d’assurance sociale général qu’un grand nombre de pays à faible revenu, cette analyse fournit une très bonne illustration d’une évaluation de programmes dans des conditions qui sont loin d’être
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Version pour commentaires idéales. Le cas du Malawi révèle une bonne analyse d’un type de « système » ponctuel de protection sociale dans un pays pauvre, sous la direction des bailleurs de fonds. L’étude analyse en profondeur un certain nombre de programmes et elle élabore et propose une stratégie de protection sociale d’ « un coût abordable » dans le contexte national. Le Togo est inclus en raison de son intérêt porté à l’analyse des mécanismes de protection sociale informels que l’on observe fréquemment dans la majorité des pays à faible revenu. Cette analyse contient aussi quelques idées générales sur les implications de l’analyse des mécanismes informels sur les systèmes de protection sociale dans les pays pauvres. Cette section présente d’abord l’approche et les conclusions de chacune des études de cas comme substance de réflexion sur les questions examinées dans chacune d’elles, l’approche analytique et les conclusions qui ont été atteintes. Puis elle s’achève par une présentation brève de l’état du dialogue dans chaque pays, l’approche choisie compte tenu de l’état du dialogue, les données disponibles pour réaliser l’analyse, et le calendrier et les coûts approximatifs de l’exécution de ces études.



5.1 Argentine L’étude de cas de l’Argentine s’appuie sur les travaux récapitulés dans le rapport de la Banque mondiale « Argentina Managing Social Risks » (version préliminaire, janvier 2000). Le rapport procède au diagnostic des risques sociaux et groupes vulnérables principaux de l’Argentine, expose un cadre conceptuel de gestion du risque social, analyse la portée du programme PS actuel et analyse les options, les questions clés et les principes généraux à suivre pour concevoir des programmes de dispositif de sécurité efficaces. Le rapport note qu’il est en général moins coûteux d’empêcher le risque que de faire face à ses effets. En conséquence, dans un pays à revenu relativement élevé comme l’Argentine, les meilleures solutions permettraient aux individus et aux ménages de se protéger au moyen de l’assurance sociale, sous la forme par exemple d’assurance-chômage ou d’assurance-retraite, au lieu d’avoir recours à des programmes publics d’aide sociale. Cette observation est renforcée par l’expérience de l’OCDE qui montre que l’assurance sociale joue un rôle beaucoup plus grand que les programmes d’aide sociale dans l’allégement de la pauvreté. Contexte national. L’Argentine est un pays à revenu intermédiaire, avec 29 pour cent de la population classés dans la catégorie pauvre et 17 pour cent des pauvres vivant en zones rurales (qui comprennent 8 à 12 pour cent de la population). Si c’est le pays d’Amérique latine où le PIB par habitant est le plus élevé (9.000 $EU) et où certaines des dépenses du secteur social sont les plus élevées (17,6 pour cent du PIB, soit 1.594 $EU par habitant, et 65 pour cent des dépenses publiques totales), il existe toujours de grandes poches de pauvreté par suite de la distribution fort inégale des revenus et des ressources publiques. En outre, le système d’assurance sociale renforce la nature dualiste du marché du travail qui favorise les employés du secteur formel, au détriment des travailleurs du secteur informel où sont concentrés les pauvres. La tâche de l’analyse est de trouver des moyens d’améliorer la rentabilité des programmes existants et de répondre aux besoins de ceux qui n’appartiennent pas au vaste secteur formel. Dans le même temps, les possibilités de redistribution des fonds au sein du secteur social sont quelque peu limitées étant donné qu’approximativement la moitié des dépenses du secteur social est contrôlée par les collectivités municipales et provinciales, qu’un autre tiers des dépenses est réservé au paiement des retraites des employés fédéraux et que les 20 pour cent qui restent financent les programmes de base de ce secteur comme l'éducation et la santé. Cette distribution laisse aux programmes de protection sociale en faveur
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Version pour commentaires des groupes cibles (seulement 3,5 pour cent des dépenses totales du secteur social et 0,6 pour cent du PIB) la charge de combler les grands écarts de la couverture de protection sociale créés par ce système dualiste. Contraintes et défis. Etant donné que la stratégie de protection sociale pour l’Argentine a dû être élaborée sur une période très courte, il était important d’effectuer l’analyse rapidement. De ce fait, elle a reposé sur des données déjà disponibles pour fournir des estimations sur le niveau des risques, leur gravité et les groupes vulnérables affectés par ces risques, ainsi que sur des estimations de l’efficacité des programmes. Les données mesurant la pauvreté ont été tirées de l’enquête semestrielle emploi-revenu qui couvre 70 pour cent de la population urbaine. L’enquête démographique nationale de 1997, qui couvre 85 pour cent de la population et qui omet les villages ruraux de moins de 2.000 habitants a été utilisée pour procurer des estimations sur les indicateurs sociaux et l’incidence des programmes sociaux. La contrainte principale de l’analyse a été que ces enquêtes ne couvraient pas les zones rurales où les populations extrêmement pauvres habitent normalement et où les sources de risque sont aussi normalement différentes. Enfin, L’analyse dispose de peu d’informations sur les dépenses des provinces en protection sociale, ce qui ne facilite pas l’évaluation du total qui est réellement alloué aux interventions PS pour les groupes vulnérables. Identification des sources de risque, des groupes vulnérables et des possibilités d’intervention. Dans l’étude de diagnostic des principaux risques sociaux et groupes vulnérables en Argentine, la population a d’abord été classée par groupes d’âge couvrant toute la durée de la vie, suivi d’une estimation du nombre d’individus pauvres et très pauvres pour chaque groupe. Les principaux risques auxquels se heurtaient chacun de ces groupes ont alors été identifiés, assortis des indicateurs principaux de ces risques. (L’équipe qui a rédigé le rapport a noté que l’application de classifications par groupes d’âge a eu pour résultat d’omettre certains groupes à risque importants, comme les populations indigènes, ou certains risques qui affectaient tous les pauvres indépendamment de leur âge, comme le logement. L’équipe a aussi noté que la distinction systématique par sexe dans chaque groupe d’âge aurait permis de fournir une analyse plus précise et plus détaillée.) Les estimations ou valeurs actuelles de chaque indicateur ont été données, dans la mesure du possible, et une estimation du pourcentage de chaque groupe couvert par les programmes de protection sociale a été effectuée. Enfin, l’équipe a identifié des mesures possibles pour combler les fossés, et a classé ces mesures en fonction des fossés qu’elles comblaient (compte tenu du type de risque auquel se heurtait chaque groupe). Une distinction a été faite entre ces mesures suivant qu’elles empêchaient le risque, mitigeaient le risque ou permettaient de faire face au risque. Le rôle des programmes PS pour compléter les divers aspects de la gestion du risque a été spécifié. Le Tableau 4 plus bas présente un récapitulatif des résultats de ce diagnostic. Identification de la combinaison optimale d’interventions PS. L’équipe a appliqué des estimations approximatives de la rentabilité des programmes existants en s’appuyant sur les données disponibles concernant les programmes nationaux. L’analyse a été axée sur le coût par bénéficiaire, les taux de couverture insuffisante et excessive et l’efficacité du ciblage – c’està-dire le pourcentage du groupe cible qui bénéficie du programme et le pourcentage de bénéficiaires qui sont pauvres. Cette analyse a fait ressortir l’existence d’une gamme complexe de plus de 60 programmes avec des objectifs et des groupes cibles qui se chevauchaient. L’analyse a également indiqué les programmes qui avaient besoin d’être réduits et ceux pour lesquels le ciblage pouvait être amélioré afin d’en accroître la portée sans en accroître le coût. La complexité de la gamme de programmes est renforcée par le fait que les municipalités gèrent de nombreux programmes locaux en puisant soit dans les fonds de coparticipation du niveau fédéral soit dans leurs propres ressources. C’est pourquoi l’une des recommandations
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Version pour commentaires du rapport est de réduire les frais généraux en adoptant un modèle dans lequel les provinces et les municipalités seraient responsables de l’administration et de l’exécution des programmes en se conformant à des lignes directrices fédérales. En s’appuyant sur l’analyse des risques et des groupes vulnérables, le rapport a identifié des domaines d’intervention directe PS et non PS qui nécessitaient des changements. Un certain nombre d’améliorations pour les interventions non PS ont été considérées comme indispensables pour améliorer le « système » PS. Ces améliorations comprenaient notamment : des politiques pour les secteurs de la macro-économie, du marché du travail et de l’éducation visant à encourager, à longue échéance, une plus grande demande de maind’oeuvre et à atténuer les rigidités du marché du travail ; et des politiques visant à améliorer la qualité de l’éducation pour relever les possibilités de gains. Les programmes d’intervention directe PS ont été classés par ordre de priorité en fonction des risques clés qu’ils traitaient pour chacun des groupes d’âge vulnérables. Prenant en compte les contraintes budgétaires, des recommandations ont été formulées pour faire un meilleur emploi des fonds, au lieu d’élargir l’enveloppe budgétaire. L’accent a été mis sur l’amélioration du ciblage des programmes qui obtenaient de bons résultats et la réduction progressive des programmes médiocres.
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Version pour commentaires Tableau 4. Argentine : risques par groupes d’âge, principaux indicateurs de risque et possibilités d’intervention Groupe d’âge/taux de pauvreté



Principaux risques



Indicateurs principaux (valeur pour le quintile le plus bas)



Age 0-5 12% très pauvres 43% pauvres



Développement ralenti



Malnutrition Portée des programmes préscolaires/ECD (22%)



Age 6-14 13% très pauvres 45% pauvres



Qualité d’éducation médiocre (développement du capital humain insuffisant)



Age 15-24 7% très pauvres 31% pauvres



Combler l’insuffisance par la stratégie suivante : Prévenir les risques Accroître la portée des programmes ECD



Combler l’insuffisance par la stratégie suivante : Faire face aux risques Soins aux enfants insuffisamment nourris



Rôle pour d’autres secteurs



Rôle pour la protection sociale



Services PHC Education préscolaire



Programmes de développement précoce de l’enfant (ECD)



Scolarisation tardive (8%) Redoublement (27%)



Réduire le redoublement, la scolarisation tardive, relever la qualité



Enseignement de rattrapage



Améliorer la qualité de l’enseignement primaire Améliorer qualité/accès à l’enseignement secondaire



Bourses/ programmes d’incitation à la reprise des études



Redoublement dans le secondaire (62 %) Chômage (33%)



Accroître la scolarisation dans le secondaire Education sexuelle Emploi



Enseignement de rattrapage Bourses/garanties de ressources liées à la fréquentation scolaire Programmes pour les jeunes Programmes de protection-travail Garanties de ressources Enseignement de rattrapage Formation ciblée/aide à la recherche d’un emploi Accroître la couverture des retraites non cotisées



Croissance de l’industrie à forte intensité de maind’oeuvre Réformes du marché du travail



Assurance chômage Protectiontravail/transferts de ressources



Age 25-64 5% très pauvres 23% pauvres



Revenu faible



Chômage (23 %) Gains inférieurs au seuil de pauvreté (sous-emploi)



Croissance de l’industrie à forte intensité de maind’oeuvre Marché du travail flexible



Plus de 65 ans 1,4% très pauvres 13% pauvres



Revenu faible



Taux de couverture de la retraite (55%)



Accroître la portée du système SIJP pour les futures personnes âgées



Population générale 7% indigents 29% pauvres



Soins de santé médiocres Conditions d’habitat médiocres/absence d’infrastructures de base



Couverture d’assurance maladie (35%) Eau courante (66%) assainissement (53%) En zone exposée aux inondations (28%)



Sécurité sociale (retraites cotisées) Retraites non cotisées (transferts de ressources)



Prestations de services de santé Mécanismes d’hypothèque Investissement dans l’infrastructure



Assurance-maladie Allocations logement



Assurance-maladie Soins de santé Epargne/hypothèque Allocations logement Investissements dans l’adduction d’eau et l’assainissement Programme de titres de propriété Réinstallation Source : « Argentina : Managing Social Risk », Banque mondiale, version préliminaire janvier 2000. Notes : Taux basés sur l’étude de 1998 Encuesta Permanente de Hogares, qui couvre 70 pour cent de la population urbaine. Les enquêtes effectuées dans deux provinces rurales ont signalé des taux d’extrême pauvreté pour 30 pour cent au moins de la population, et des taux de pauvreté pour 75 pour cent environ de la population (Banque mondiale, 1999). Les taux sont calculés pour les groupes d’âge suivants : 0-4 ans, 5-14 ans, 15-24 ans, 25-39 ans, 40-64 ans et plus de 65 ans. Le taux de chômage est calculé pour les personnes appartenant aux groupes d’âge 15-64 ans.
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5.2 Malawi L’analyse du Malawi, « Malawi : Safety Nets for the Poor 2000-2020 » (version préliminaire, novembre 1999) offre des enseignements précieux pour les pays à faible revenu dans le volet spécifique de la protection sociale sur lequel elle se concentre – les dispositifs de sécurité. Cette analyse présente l’état du « système » ponctuel de dispositifs de sécurité du Malawi, avec pour moteur les bailleurs de fonds, et montre comment l’évaluer, le prioritiser, le rationaliser et s’efforcer de le perfectionner. Contexte national. Les problèmes auxquels se heurte le Malawi sont sous bien des formes caractéristiques des problèmes rencontrés dans la mise en place de dispositifs de sécurité dans les pays à faible revenu. Avec un seuil de pauvreté de 150 $ par an, moins de 50 cents par jour, environ 70 à 80 pour cent de la population seraient classés dans la catégorie pauvre. En outre, d’après les estimations, environ 50 pour cent de la population sont carrément pauvres et exposés à des chocs (sécheresse, SIDA/VIH). La vaste majorité de la population est tributaire de l’agriculture de subsistance et elle n’intervient guère dans l’économie monétaire ou dans les activités rémunérées. Il est improbable que la croissance soit suffisamment rapide, à court et à moyen terme, pour arracher à la pauvreté une grande part de la population. Il n’existe guère de surplus, dans les recettes publiques, qui puisse être redistribué pour financer des programmes de dispositifs de sécurité. La base de données est précaire, ce qui rend difficile l’identification et le ciblage des plus pauvres. La capacité administrative à gérer des programmes complexes est limitée et, s’il n’existe pas de programme de dispositifs de sécurité structuré, il existe une multitude d’initiatives ponctuelles (et souvent incompatibles), avec pour moteur les bailleurs de fonds, dont l’effet global sur l’allégement de la pauvreté est probablement limité. Contraintes et défis. Dans ce contexte, le grand défi à relever est de concevoir un système de dispositifs de sécurité qui soit capable de cibler effectivement les groupes vulnérables, tout en fournissant des avantages avec le maximum d’efficacité. En outre, il est extrêmement important que les bailleurs de fonds aient la capacité nécessaire pour coordonner leurs activités et collaborer aux niveaux de la stratégie et de l’exécution des programmes. Les insuffisances de données ont aussi été un problème important rencontré par l’équipe. L’analyse a reposé sur les données fournies par une enquête sur le revenu et la consommation effectuée au début des années 1990. Bien qu’une Enquête ménagère intégrée soit en cours de réalisation, ces données n’étaient pas disponibles au moment de l’analyse. Identification des sources de risque, des groupes vulnérables et des possibilités d’intervention. L’identification des groupes vulnérables repose sur l’analyse de la pauvreté effectuée au début des années 1990, qui a dégagé les quatre groupes les plus vulnérables : les ménages ruraux avec ou sans petit patrimoine foncier ; les ménages où la femme dirige (en particulier lorsqu’elle éprouve des difficultés de travail) ; les orphelins victimes du SIDA et leur parenté (les famille élargies et les communautés qui s’occupent traditionnellement des orphelins deviennent débordées devant l’ampleur du problème) ; et ceux qui ne peuvent pas subvenir à leurs besoins (et n’ont pas de foyer pour s’occuper d’eux, notamment les orphelins, les handicapés, les personnes âgées et les infirmes). Le Tableau 5 présente un récapitulatif de ces différents groupes et de leur taille.
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Tableau 5. Groupes vulnérables prioritaires et possibilités d’intervention au Malawi Groupes – par ordre de priorité Ceux qui ne peuvent pas subvenir à leurs besoins (handicapés, personnes âgées, infirmes qui ne sont pas pris en charge par la communauté ou la famille) Orphelins victimes du SIDA



Taille estimée



Pourcentage de la population



Interventions possibles • transferts directs en faveur du groupe cible (par le biais des communautés locales ?)



• programme de transfert en faveur du groupe cible par le biais des ONG/communautés • programme de complément nutritionnel pour les enfants insuffisamment nourris Ménages où la 2.700.000 27% • programme de femme dirige transfert pour le groupe cible 1.000.000 10% Sans patrimoine • programme de foncier (avec moins génie civil de 0,2 ha) • programme d’aide au démarrage agricole (moyennant des bons contre programme de travail) • programme de transfert en faveur du groupe cible (par le biais des communautés locales ?) Source : Banque mondiale, « Malawi Safety Nets for the Poor 2000-2020, » version préliminaire novembre 1999. 500.000



5%



Au Malawi, les sources de risque sont étroitement liées à la nature agraire de l’économie (avec 85 pour cent de la population vivant en milieu rural, la plupart d’entre elle se compose de petits paysans pratiquant la culture pluviale). Trois risques ont été identifiés en utilisant les informations sur les pénuries alimentaires, les fluctuations de prix, les expériences de sécheresse et les tendances macro-économiques. Ces risques sont les suivants : 1) choc saisonnier annuel en matière de pénurie alimentaire et de hausses de prix ; 2) sécheresses périodiques, et 3) chocs macro-économiques saisonniers importants. Il convient d’ajouter à ces risques la menace du SIDA/VIH. Le Malawi est l’un des pays du monde qui enregistrent les taux de prévalence les plus élevés, le risque de mourir du SIDA étant de 45 pour cent pour les habitants de ce pays.
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Compte tenu des risques ci-dessus et des groupes vulnérables, le rapport identifie des possibilités d’intervention pour résoudre ces problèmes. En raison de la forte nature saisonnière de la pauvreté au Malawi, le rapport suggère que les recommandations proposées se concentrent principalement sur les quatre mois de vache maigre pendant lesquels une grande proportion de la population souffre gravement de carence nutritionnelle. La difficulté de ciblage des groupes vulnérables (en raison à la fois de l’absence de données, de la capacité administrative insuffisante et de l’économie politique) porte aussi à recommander des programmes en faveur de groupes particuliers ou des programmes qui utilisent des mécanismes de ciblage catégorique simples (comme par exemple le ciblage des enfants insuffisamment nourris ou des orphelins victimes du SIDA). Enfin, l’ensemble d’interventions proposées essaie de mettre l’accent, dans la mesure du possible, sur les mécanismes visant à relever la productivité, ce qui peut contribuer à alléger l’extrême pauvreté à long terme. Les options examinées pour les différents groupes sont récapitulées au tableau 5. Identification de la combinaison optimale d’interventions de protection sociale. Le rapport commence par effectuer une analyse coût-efficacité des programmes existants avant de classer par ordre de priorité les interventions possibles identifiées. Il se dégage de l’analyse que 65 millions de dollars EU environ (à la fois pour les programmes financés par le gouvernement et les programmes financés par des bailleurs de fonds) ont été dépensés pour des programmes de dispositif de sécurité pendant la période 1998/99, avec relativement peu d’espoir d’incidence durable sur la pauvreté. Environ 42 pour cent de cette somme ont servi à des programmes de démarrage agricole, 30 pour cent à des subventions pour le maïs, 15 pour cent à la distribution alimentaire, 8 pour cent à des travaux de génie civil, 3 pour cent à divers programmes vivres contre travail et 2 pour cent à des programmes d’alimentation scolaire. L’analyse évalue aussi les coûts, la portée, la valeur du transfert et l’efficacité du ciblage pour chacun des programmes principaux, dans le sens indiqué à la section 3 du présent chapitre. Une analyse de sensitivité a également été effectuée, fondée sur les populations cibles estimées pour les programmes proposés. Les contraintes financières auxquelles se heurte le pays lorsqu’il élabore sa stratégie de dispositifs de sécurité sociale jouent un rôle important dans le choix des interventions. L’approche proposée vise à atteindre le quart le plus pauvre de la population à travers : des programmes de dispositifs de sécurité destinés à 15-20 pour cent de la population et un programme de transfert plus important pour les 5-10 pour cent les plus pauvres. Les transferts s’adresseront en premier aux personnes âgées, aux handicapés, aux infirmes et aux orphelins qui n’ont pas de foyer ou qui vivent dans un foyer très pauvre ; deuxièmement, aux ménages où la femme dirige et connaît des difficultés de travail ; troisièmement, à la population rurale qui ne possède pas de terre ; et quatrièmement, aux citadins pauvres et/ou paysans pauvres qui ont de très petites exploitations. En ce qui concerne les programmes spécifiques, les résultats de l’analyse coût-efficacité, les risques et groupes vulnérables identifiés, et le besoin de mettre l’accent sur des interventions visant à relever la productivité ont donné naissance aux programmes suivants pour une stratégie de dispositifs de sécurité au Malawi : •



•



Travaux publics. Etant donné que les programmes ont besoin de relever la productivité tout en prenant en compte les contraintes budgétaires, les travaux de génie civil sont considérés comme une haute priorité, en particulier du fait des caractéristiques suivantes : leurs avantages en matière de réduction du risque, leur production de biens pour améliorer la productivité des pauvres, et leur autociblage, réduisant ainsi les coûts administratifs ; Transferts à l’intention des orphelins qui ne peuvent pas être pris en charge par leur communauté ou qui vivent dans des foyers très pauvres. Le ciblage pourrait être effectué 35
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• •



par les groupes communautaires qui travaillent avec les malades atteints du SIDA et orphelins ; Programme de nutrition d’échelle nationale pour les enfants insuffisamment nourris, et Transferts d’argent s’adressant à ceux qui sont dans le besoin - compte tenu des contraintes administratives et des contraintes d’informations, les transferts doivent être autociblés dans la mesure du possible. Le ciblage des programmes d’aide au démarrage agricole et de subventions alimentaires est une question politiquement délicate. Cependant, les calculs des coûts révèlent que ces deux programmes ne peuvent pas durer pour des raisons financières et ils ne sont donc pas recommandés. Par contre, les programmes de nutrition à l’échelle nationale et les programmes ciblés de transfert d’argent sont recommandés.



Suivant une approche analogue à celle présentée auparavant dans ce même chapitre, la combinaison de programmes proposée comporte l’élargissement et l’amélioration de certains des programmes existants (génie civil, programme de nutrition), la création de nouveaux programmes (programme d ‘aide aux orphelins) et l’élimination de certains programmes existants (programme de démarrage agricole et subventions).
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5.3 Togo Dans « A Social Protection Strategy for Togo » (Banque mondiale juillet 1999), la protection sociale est définie par les Togolais, dans le contexte d’un pays très pauvre. Le rapport fournit une description des mécanismes de protection sociale dans un tel contexte et essaie, dans les limites des données disponibles, d’évaluer l’efficacité de ces mécanismes. Les points principaux que nous voulons illustrer par cet exemple sont l’identification et l’analyse de systèmes de protection sociale informels et les lignes générales qui pourraient être suivies pour les financer. Contexte national. Le Togo a éprouvé une détérioration des conditions de vie au cours de la dernière décennie, le PIB réel par habitant étant actuellement 25 pour cent inférieur à ce qu’il était en 1980. Le gouvernement a recueilli environ 15 pour cent uniquement du PIB en recettes publiques et seulement 0,4 pour cent environ du budget est consacré à la protection sociale. En conséquence, comme dans le cas du Malawi, le système de protection sociale du Togo est malheureusement d’une portée et d’une efficacité insuffisantes, et l’organisation des services sociaux de base, tels que la santé et l’éducation, s’est détériorée par rapport à des niveaux déjà insuffisants. Les habitants ont eu recours à des systèmes reposant sur la famille élargie ou de type patron-client. Mais même les mécanismes et « systèmes » traditionnels et informels de protection sociale ont été menacés, avec l’urbanisation et la modernisation de la société, et ont souffert de la crise économique et politique continue. L’exclusion de ces ménanismes traditionnels est un signe de complète indigence et entraîne l’exclusion sociale. Si de nouvelles solutions informelles, au niveau des populations locales, sont en train d’apparaître pour essayer de combler la brèche laissée par des services publics de base insuffisants, ces efforts sont en général restreints, fragmentés et ils nécessitent la coordination accrue d’une beaucoup plus grande gamme d’intéressés. Contraintes et défis. Le défi principal est l’absence de données pour quantifier le niveau des risques et de la vulnérabilité auxquels sont exposés les groupes pauvres et pour évaluer les interventions existantes. Néanmoins, il est possible de s’appuyer sur des méthodes qualitatives et diverses sources pour déterminer les risques les plus sérieux auxquels sont exposés les différents groupes. Une partie du défi identifié consiste à relier les mécanismes formels et informels, à établir des partenariats publics-privés et à améliorer la coordination entre les différents groupes afin d’élargir la portée des programmes. Identification des sources de risque, des groupes vulnérables et des possibilités d’intervention. Au Togo, l’approche suivie a consisté à examiner, au niveau individuel ou ménager, au niveau communautaire ou régional et au niveau national, les différents risques résultant de facteurs naturels, sociaux, économiques et politiques. Etant donné la multitude de risques, l’analyse classe alors ces risques par ordre de priorité et identifie ceux qui devraient recevoir une attention particulière, que ce soit parce qu’ils sont les plus préjudiciables ou parce qu’ils ne sont pas faciles à reconnaître et tendent le plus à être négligés. Ces risques incluent le décès d’un membre de la famille (perte de revenu, dépenses funéraires, rites traditionnels imposés aux veuves) ; récoltes médiocres et chômage (perte de revenu et de biens, détérioration du capital humain) ; maladie (perte de productivité et perte de biens pour payer les soins médicaux) ; dégradation de l’environnement (réduction de la productivité, des revenus et des possibilités de diversification) ; niveau élevé de fécondité (par suite de ressources limitées pour bénéficier des services sociaux) ; discrimination sexuelle (dans la
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Version pour commentaires famille, à l’école et dans l’accès aux services) et SIDA/VIH (décès du soutien de famille et nombre accru d’orphelins). Ensuite, l’analyse identifie et essaie de quantifier les groupes vulnérables qui sont les plus exposés aux risques identifiés ou qui sont les moins bien dotés pour y faire face. En raison du manque d’informations, ces groupes ont été identifiés moyennant des consultations en profondeur et leur taille a été estimée à l’aide de sources fort diverses, notamment des études universitaires, ministérielles et de certaines ONG, ainsi qu’à partir d’informations fournies par l’OMS et l’UNAIDS. Cependant il est reconnu que, compte tenu de l’hétérogénéité très marquée de certains de ces groupes, tous les membres ne sont peut-être pas exposés à un risque particulier (par exemple, toutes les personnes âgées ne sont pas abandonnées, tous les ménages où la femme dirige ne sont pas pauvres), et que certains individus peuvent rentrer dans plus d’une catégorie. Le tableau 6 illustre les principaux groupes identifiés. Dans l’évaluation des accords de protection sociale, l’analyse souligne que les Togolais s’appuient surtout sur des accords et stratégies informels, organisés à la fois par les ménages et par les ONG locales et internationales. Les activités du secteur public existantes se présentent principalement sous les formes suivantes : (a) information ou éducation et réglementation ; (b) sécurité sociale à l’intention des rares individus privilégiés (avec un système de retraite qui favorise les fonctionnaires et les employés du secteur privé – ce qui représente en tout 5 pour cent approximativement de la population) ; (c) aide sociale (essentiellement travaux de génie civil et fonds sociaux régionaux) pour 10 pour cent approximativement de ceux qui ont droit à en bénéficier ; et (d) services de santé et d’éducation de base. Etant donné que le gouvernement constate qu’il lui est de plus en plus difficile de fournir ces services de base à ses citoyens, le secteur privé moderne est en train de combler une part de l’absence de services avec la création d’écoles privées, de dispensaires privés et de programmes d’assurance privée. Cependant, ces efforts sont encore très limités et pour la majorité, l’absence de services est comblée par les communautés mêmes. Ces accords informels s’appuient sur divers mécanismes, notamment le mariage et les systèmes de réciprocité bien structurés couvrant la famille élargie, les associations de rotation de l’épargne et du crédit et les associations socio-professionnelles et géographiques. Identification de la combinaison optimale d’interventions de protection sociale. L’analyse propose une stratégie basée sur tout l’éventail d’acteurs conformément à leurs avantages comparatifs (y compris les ONG, les institutions locales et les organismes internationaux). Les interventions proposées sont récapitulées au tableau 6, en parallèle avec les risques identifiés. Ces interventions se concentrent sur deux domaines : (1) prévenir les risques, en collaboration avec d’autres ministères d’exécution, la communauté des bailleurs de fonds et les communautés locales, à l’aide de campagnes d’information et d’éducation ; réviser les lois et réglementations, et faciliter l’accès aux services de base ; et (2) renforcer les mécanismes informels existants qui fonctionnent bien et combler les fossés qui ne sont actuellement pas pris en compte en soutenant les efforts informels en cours (soutien aux réseaux d’ONG, dissémination des informations, amélioration de la communication et aide à la formation) ; décourager les usages inefficaces et néfastes (tels que les rites liés au veuvage, l’excision ou les cérémonies traditionnelles coûteuses) avec la collaboration des chefs locaux et des ONG ; incorporer ceux qui n’ont pas accès aux accords informels (par exemple ceux qui sont très pauvres, les enfants à risque, les handicapés mentaux) ; réformer les programmes de retraite existants et mettre au point des interventions dans les domaines qui ne sont pas couverts, en particulier pour décourager la main-d’oeuvre et le trafic d’enfants et organiser des mécanismes plus efficaces pour l’apport de secours en cas de catastrophe de grande ampleur.
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Tableau 6. Risques prioritaires, groupes vulnérables et interventions possibles au Togo Risques Risques les plus néfastes . décès d’un membre de la famille . mauvaises récoltes et chômage . maladie VIH/SIDA



Groupes



Taille approximative (et base de l’estimation)



Interventions



. membres des ménages dirigés par la femme . handicapés physiques



. 1.350.000 (critère africain, 30% des ménages) . 450.000 (OMS, 10% de la population) . 246.000 (6% de la population) . 600.000 (33% de la maind’oeuvre) . 101.000 . 45.000 (critère africain, 1% de la population)



. soutenir les mécanismes informels existants . développer des dispositifs de secours en cas de catastrophe . réviser le droit de la famille et le régime foncier . décourager les accords néfastes/inefficaces . améliorer l’accès aux services sociaux et leurs infrastructures . réformer le système de protection sociale existant . prendre des mesures pour combler les fossés . campagnes d’information



. personnes âgées . chômeurs . réfugiés/personnes déplacées . handicapés mentaux



. victimes VIH/SIDA et leur famille . . abandons scolaires . enfants aux conditions d’existence difficiles (enfants de la rue, domestiques, prostituées, victimes du trafic de drogue, etc.)



. 170.000 (UNAIDS, + 78.000 orphelins) . 309.000 (35% des élèves scolarisés dans le primaire) . 150.000 (80.000 filles)



Risques d’ordre général fécondité élevée dégradation de l’environnement discrimination sexuelle



. meilleur accès aux infrastructures et services sociaux . meilleur accès aux services sociaux . campagnes, législation et mesures pour réduire les difficultés des ménages . campagnes d’information . meilleur accès aux services sociaux . campagnes d’information . campagnes d’information . décourager les accords néfastes/inefficaces . réviser la loi et la réglementation



Source : « A Social Protection Strategy for Togo », Banque mondiale, juillet 1999
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5.4 Conclusion Les trois équipes ont rencontré des difficultés différentes. L’état du dialogue de la Banque était différent dans chaque pays. Les données disponibles pour la réalisation de l’analyse étaient différentes. Les approches choisies dans chaque étude traduisent ces différences. Approche et dialogue. Dans le cas de l’Argentine, la Banque mondiale se préparait à entamer un dialogue avec un nouveau gouvernement qui n’était pas encore entré en fonction. Afin d’obtenir des éléments d’information et d’alimenter le dialogue, la Banque mondiale a décidé d’effectuer une analyse du système de protection sociale. Par conséquent, le processus analytique initial consistait moins en une approche participative que dans les deux autres cas présentés. Néanmoins, ce processus a comporté la collaboration d’un certain nombre de ministères et organismes d’Etat qui ont rassemblé des données et effectué une partie de l’analyse. Le dialogue est maintenant en cours avec le nouveau gouvernement. Au Malawi, l’analyse et le dialogue sur les questions de protection sociale ont été développés en plus étroite collaboration avec le gouvernement. Le gouvernement et les bailleurs de fonds avaient accepté de réaliser en collaboration des travaux qui pourraient contribuer à l’élaboration d’une stratégie de dispositifs de sécurité nationale. Ce dialogue a suivi un processus de consultations publiques, notamment un accord sur des priorités provisoires pour les groupes cibles. Par conséquent, cette étude a reposé sur la collaboration directe avec le gouvernement et les bailleurs de fonds. Au Togo, le dialogue a été amorcé avec un atelier à l’intention des intéressés directs du gouvernement et de la société civile pour définir la protection sociale d’une manière qui s’inscrive dans le contexte togolais, emmagasiner des connaissances et évaluer les mécanismes de protection sociale formels et informels. Les résultats préliminaires de l’analyse ont été discutés à la fois à la Banque mondiale et avec les intéressés directs qui avaient participé au premier atelier ainsi qu’avec les représentants de tous les ministères sectoriels. Ces discussions ont été suivies d’autres travaux sur le terrain. Approche et données. Les trois études de cas ont toutes été entravées par des problèmes de données. En conséquence, chacune des trois équipes a dû user de son bon sens et formuler des hypothèses générales pour l’obtention d’ordres de grandeur dans leur analyse. Si l’analyse de l’Argentine a pu puiser dans une évaluation récente de la pauvreté et dans ses documents de référence, en plus d’un certain nombre d’études récentes sur les questions relatives au marché du travail, les données de l’enquête ménagère nationale ne couvraient pas les zones rurales où la pauvreté est en général plus marquée et où la portée des programmes tend à être plus faible. De ce fait, les estimations des taux de pauvreté et l’identification des groupes à risque, ainsi que leurs source de vulnérabilité, ne font pas état des conditions dans les zones rurales (où, d’après les estimations, deux millions de pauvres sur douze habitent). En outre, on ne sait pas grand-chose sur les taux de couverture des programmes de protection sociale en milieu rural ni sur les dépenses de protection sociale encourues par les provinces. Néanmoins, les organismes d’Etat ont pu fournir des informations sur le budget national et une matrice assortie d’une liste des programmes de protection sociale, leurs objectifs et les populations qu’ils visaient (là où ces informations étaient disponibles), le nombre de bénéficiaires par an (là où ces informations étaient disponibles), le budget annuel réservé à ces programmes et, à l’occasion, des informations sur la portée véritable des programmes et le montant de transfert. Des informations ont également pu être tirées de la participation de longue date de la Banque mondiale dans les domaines de protection sociale. Pour le Malawi, les données disponibles étaient beaucoup plus limitées. L’analyse repose sur des données relatives à la pauvreté datant de 1992 (que l’équipe a actualisées en fonction des
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Version pour commentaires prix de 1998). Comme dans le cas de l’Argentine, les estimations des dépenses des programmes de protection sociale, des bénéficiaires directs, de la portée des programmes et de la moyenne des transferts et avantages ont été fondées sur les informations procurées par divers organismes (avec différents niveaux d’exactitude et des bases qui n’étaient pas forcément comparables). Il a donc fallu faire appel au bon sens et à des hypothèses générales pour la réalisation de cette analyse. Celle-ci repose donc sur une impression générale des grandeurs et amplitudes concernant l’analyse quantitative. Au Togo, l’analyse s’est appuyée sur des travaux effectués pour évaluer la pauvreté (pour l’essentiel réalisés en 1994 ou antérieurement). Elle a donc comporté une méthode participative pour définir les questions, des travaux sur le terrain pour vérifier les hypothèses et combler les lacunes de connaissance, des consultations supplémentaires et une autre phase courte de rassemblement de données. Elle s’est aussi appuyée sur un certain nombre d’études universitaires, ministérielles et d’ONG examinant des problèmes spécifiques au Togo. Pour parvenir à ses ordres de grandeur dans les estimations des différents groupes vulnérables, elle a appliqué des informations provenant de l’OMS, de l’UNAIDS et d’autres sources. Elle n’a pas essayé d’évaluer quantitativement les programmes de protection sociale existants. En bref, les études de cas décrites plus haut illustrent diverses applications de l’approche présentée aux section 1 à 4 du présent chapitre. Bien que les diagnostics des risques, des groupes vulnérables et des priorités PS varient suivant les différents pays, les études de cas révèlent les différents types d’analyse et les résultats qui peuvent être obtenus, compte tenu de contextes nationaux différents. Calendrier et coût. Le calendrier pour la réalisation de ces études et leur coût ont été pour l’essentiel déterminés par le volume d’information et d’analyse déjà existant. En Argentine, l’équipe a été en mesure de s’appuyer sur l’analyse de référence élaborée dans le cadre de l’Evaluation de la pauvreté, l’opération d’indexation des retraites et l’étude du marché du travail. Au Malawi, l’équipe a bénéficié d’autres travaux de référence effectués localement avec le financement de bailleurs de fonds et de la contribution de consultants individuels. Au Togo, l’équipe a été en mesure d’appuyer son analyse sur l’Evaluation de la pauvreté, qui avait déjà identifié des facteurs de vulnérabilité et des groupes vulnérables. En général, le calendrier nécessaire à la réalisation de ces études s’est situé entre 8 mois et 1 an, et le coût a varié de 70.000 à 100.000 dollars EU.
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